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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Ottawa, le 25 mars 1949 
 

No 13 
 
Monsieur, 

J’ai l’honneur de me référer aux récentes discussions entre les représentants de nos deux pays 
concernant la révision de l’Accord bilatéral relatif au transport aérien actuellement en vigueur 
entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement du Canada. 

2. Je suis ravi d’apprendre que votre Gouvernement est maintenant prêt à participer aux 
discussions avec le Gouvernement du Canada en vue de conclure un nouvel accord bilatéral relatif 
au transport aérien. Au cours de ces discussions, l’octroi de droits de trafic au Royaume-Uni à 
l’aéroport de Gander devrait être envisagé. 

3. Puisqu’il n’est pas possible de conclure de telles négociations avant le 1er avril 1949, j’ai 
été chargé de vous informer que le Gouvernement du Canada, en attendant la renégociation d’un 
nouvel accord bilatéral, prolongera jusqu’au 30 juin 1949 les droits d’exploitation actuels dont 
jouit le Royaume-Uni à Gander. Pour se conformer à la législation canadienne, il sera toutefois 
nécessaire que le transporteur britannique obtienne immédiatement un permis temporaire de la 
Commission des transports aériens pour la période de prolongation. 

4. Vous comprendrez que le Gouvernement du Canada préférerait formaliser cet 
arrangement au moyen d’un échange de notes. Si ce qui précède est acceptable pour le 
Gouvernement du Royaume-Uni, la présente note et votre réponse à celle-ci sont considérées 
comme un accord temporaire entre les deux Gouvernements sur cette question. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, les assurances de ma haute considération.  
 

ESCOTT REID 
Secrétaire d’État aux affaires étrangères 

 
Haut-Commissaire du Royaume-Uni au Canada 
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II 
 

BUREAU DU HAUT-COMMISSAIRE DU ROYAUME-UNI AU CANADA 
 

Ottawa, le 31 mars 1949 
 
No 8 
 
Monsieur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no 13 du 25 mars concernant la révision de 
l’Accord relatif aux services aériens entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, signé aux Bermudes le 
21 décembre 1945. 

2. J’ai le plaisir de confirmer, sur les instructions du Secrétaire d’État aux relations du 
Commonwealth, que le Gouvernement du Royaume-Uni accepte en principe de participer aux 
discussions avec le Gouvernement du Canada en vue de réviser l’accord portant sur la question du 
maintien des droits de trafic dont jouit actuellement le Royaume-Uni à l’aéroport de Gander 
(Terre-Neuve). 

3. D’ici là, le Gouvernement du Royaume-Uni salue la décision du Gouvernement du 
Canada, dans l’attente de cette révision, de prolonger jusqu’au 30 juin 1949 les droits 
d’exploitation dont jouit actuellement le Royaume-Uni à Gander. Le transporteur britannique a été 
informé en conséquence et a été avisé que, pour se conformer à la législation canadienne, il sera 
nécessaire d’obtenir immédiatement un permis temporaire de la Commission des transports 
aériens pour la période de prolongation. 

4. Le Gouvernement du Royaume-Uni accepte que votre note et la présente réponse soient 
considérées comme un accord temporaire sur cette question entre les Gouvernements du Canada et 
du Royaume-Uni. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, les assurances de ma haute considération. 
 

A. CLUTTERBUCK 
Haut-Commissaire du Royaume-Uni  

au Canada 
 

Secrétaire d’État aux affaires étrangères  
du Canada 
 

TERMINATION ABROGATION 
  
Date: 31 August 1949 Date : 31 août 1949 
Date of effect: 31 August 1949 Date de prise d'effet : 31 août 1949 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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14 janvier 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Ottawa, le 20 juin 1949 
 

No 45 
 
Monsieur, 

J’ai l’honneur de me référer à ma note no 13 du 25 mars 1949 et à votre note no 8 du 
31 mars 1949, qui constituaient un accord provisoire entre nos deux Gouvernements concernant la 
prolongation des droits de trafic dont jouit actuellement le Royaume-Uni à l’aéroport de Gander. 

2. Cette prolongation a été accordée par le Gouvernement du Canada afin de permettre au 
Royaume-Uni de poursuivre ses opérations à la baie Gander dans l’attente de la révision de 
l’Accord bilatéral relatif aux services aériens entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le 
Gouvernement du Canada, signé aux Bermudes le 21 décembre 1945. Il est à présent convenu que 
les discussions à cet égard se tiendront à Londres, en juillet de cette année. 

3. Étant donné que la présente prolongation des droits de trafic à Gander accordée au 
Gouvernement du Royaume-Uni arrivera à échéance le 30 juin, le Gouvernement du Canada est 
disposé à prolonger davantage lesdits droits jusqu’au 31 août 1949, en attendant la négociation du 
nouvel accord. 

4. Si ce qui précède est acceptable pour le Gouvernement du Royaume-Uni, la présente note 
et votre réponse favorable à celle-ci constituent un accord temporaire supplémentaire entre nos 
deux Gouvernements à ce sujet. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, les assurances de ma haute considération. 
 

A. D. P. HEENEY 
Secrétaire d’État aux affaires étrangères 

 
Haut-Commissaire du Royaume-Uni 
au Canada par intérim 
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II 
 

BUREAU DU HAUT-COMMISSAIRE DU ROYAUME-UNI AU CANADA 
 

Ottawa, le 22 juin 1949 
 

No 16 
 
Monsieur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note no 45 du 20 juin informant que le 
Gouvernement du Canada est disposé à prolonger les droits de trafic dont jouit actuellement le 
Royaume-Uni à l’aéroport de Gander, Terre-Neuve, jusqu’au 31 août 1949, dans l’attente de la 
révision de l’Accord relatif aux services aériens entre les Gouvernements du Canada et du 
Royaume-Uni du 21 décembre 1945. 

2.  Le Gouvernement du Royaume-Uni accueille favorablement cette proposition et consent 
à ce que votre note ainsi que la présente réponse constituent un accord supplémentaire à ces fins 
entre les deux Gouvernements. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, les assurances de ma haute considération. 
 

G. B. SHANNON 
Haut-Commissaire du Royaume-Uni 

 au Canada par intérim 
 
Secrétaire d’État aux affaires étrangères  
du Canada 
 

TERMINATION ABROGATION 
  
Date: 31 August 1949 Date : 31 août 1949 
Date of effect: 31 August 1949 Date de prise d'effet : 31 août 1949 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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No. 419. Canada and Ireland No 419. Canada et Irlande 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF IRELAND AND THE 
GOVERNMENT OF CANADA FOR AIR 
SERVICE BETWEEN THE TWO 
COUNTRIES. DUBLIN, 8 AUGUST 1947 
[United Nations, Treaty Series, vol. 28, I-419.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L'IRLANDE ET LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LES DEUX PAYS. 
DUBLIN, 8 AOÛT 1947 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 28, I-419.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE ANNEX TO THE 
AGREEMENT OF AUGUST 8, 1947 BETWEEN 
CANADA AND IRELAND FOR AIR SERVICE 
BETWEEN THE TWO COUNTRIES. DUBLIN, 
23 DECEMBER 1957 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ANNEXE DE 
L'ACCORD DU 8 AOÛT 1947 ENTRE LE 
CANADA ET L'IRLANDE RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS ENTRE LES DEUX PAYS. 
DUBLIN, 23 DÉCEMBRE 1957 

Entry into force: 23 December 1957 by the 
exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : 23 décembre 1957 par 
l'échange desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 



Volume 3023, A-419 

 15 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

CABINET DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Dublin, le 23 décembre 1957 
 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le 

Gouvernement du Canada relatif aux services aériens entre les deux pays, signé à Dublin le 
8 août 1947, et à l’échange de notes du 9 juillet 1951 modifiant l’annexe à cet Accord. 

2. Le paragraphe 3 de l’annexe à l’Accord, tel que modifié, est libellé comme suit : 
« Il est convenu que tous les aéronefs allant vers l’est sur les routes visées à la présente 

annexe font escale à l’aéroport de Shannon et que tous les aéronefs allant vers l’ouest sur les 
mêmes routes font escale à l’aéroport de Shannon. » 

3. Le Gouvernement irlandais a cessé d’exiger, depuis le 2 mai 1957, que les aéronefs 
survolant le territoire de l’Irlande atterrissent à l’aéroport de Shannon. 

4. Par conséquent, j’ai l’honneur de proposer la suppression du paragraphe 3 de l’annexe à 
l’Accord tel que modifié, et de suggérer que, si cette proposition est acceptable pour votre 
Gouvernement, la présente note et votre réponse à celle-ci constituent la confirmation d’une 
modification de l’annexe par voie d’accord au sens de l’article V de l’Accord. 

Je vous prie d’accepter, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute 
considération. 
 

[SIGNÉ] 
Ministre des affaires étrangères 

 
Monsieur Alfred Rive 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Ambassade du Canada 
Dublin
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I 
II 
 

Dublin, le 23 décembre 1957 
 
Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note n° 32l/6l/9 en date du 23 décembre 1957 
concernant l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Canada relatif aux 
services aériens entre les deux pays, signé à Dublin le 8 août 1947, et l’échange de notes du 
9 juillet 1951 modifiant l’annexe à cet Accord. 

Il est noté que le Gouvernement irlandais a cessé, depuis le 2 mai 1957, d’exiger que les 
aéronefs survolant le territoire irlandais atterrissent à l’aéroport de Shannon, et qu’il propose en 
conséquence de supprimer le paragraphe 3 de l’annexe à l’Accord tel que modifié. 

J’ai l’honneur de vous informer que mon Gouvernement accepte la proposition de suppression 
du paragraphe 3 de l’annexe à l’Accord ainsi que votre suggestion selon laquelle votre note 
du 23 décembre 1957 et la présente réponse constitueront la confirmation d’une modification de 
l’annexe par voie d’accord au sens de l’article V de l’Accord. 

Je vous prie d’accepter, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute 
considération. 

 
 ALFRED RIVE 
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No. 663. Canada and United States 
of America 

No 663. Canada et États-Unis 
d'Amérique 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN CANADA 
AND THE UNITED STATES OF 
AMERICA PROVIDING FOR THE 
RENEWAL OF THE ARRANGEMENT OF 
1942 FOR THE EXCHANGE OF 
AGRICULTURAL LABOUR AND 
MACHINERY. OTTAWA, 24 APRIL 1947 
AND 19 MAY 1947 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 43, I-663.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE CANADA ET LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE PORTANT 
RENOUVELLEMENT DE 
L'ARRANGEMENT DE 1942 RELATIF À 
L'ÉCHANGE DE MAIN-D'OEUVRE ET DE 
MACHINES AGRICOLES. OTTAWA, 
24 AVRIL 1947 ET 19 MAI 1947 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 43, I-663.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS BETWEEN CANADA 

AND THE UNITED STATES OF AMERICA 
CONSTITUTING AN AGREEMENT PROVIDING 
FOR THE RENEWAL OF THE ARRANGEMENT 
OF 1942 FOR THE EXCHANGE OF 
AGRICULTURAL LABOUR AND MACHINERY. 
OTTAWA, 22 APRIL 1948 AND 29 APRIL 
1948 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE CANADA ET 
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD PORTANT 
RENOUVELLEMENT DE L'ACCORD DE 1942 
VISANT L'ÉCHANGE DE MAIN-D'ŒUVRE ET 
DE MACHINES AGRICOLES. OTTAWA, 
22 AVRIL 1948 ET 29 AVRIL 1948 

Entry into force: 29 April 1948 by the 
exchange of the said letters 

Entrée en vigueur : 29 avril 1948 par 
l'échange desdites lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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TERMINATION ABROGATION 

  
Date: 31 December 1948 Date : 31 décembre 1948 
Date of effect: 31 December 1948 Date de prise d'effet : 31 décembre 1948 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 

 

 
EXCHANGE OF LETTERS BETWEEN CANADA 

AND THE UNITED STATES OF AMERICA 
CONSTITUTING AN AGREEMENT PROVIDING 
FOR THE RENEWAL OF THE ARRANGEMENT 
OF 1942 FOR THE EXCHANGE OF 
AGRICULTURAL LABOUR AND MACHINERY. 
OTTAWA, 5 APRIL 1949 AND 7 APRIL 1949 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE CANADA ET 
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD PORTANT 
RENOUVELLEMENT DE L'ACCORD DE 1942 
VISANT L'ÉCHANGE DE MAIN-D'ŒUVRE ET 
DE MACHINES AGRICOLES. OTTAWA, 
5 AVRIL 1949 ET 7 AVRIL 1949 

Entry into force: 7 April 1949 by the 
exchange of the said letters 

Entrée en vigueur : 7 avril 1949 par l'échange 
desdites lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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TERMINATION ABROGATION 
  
Date: 31 December 1949 Date : 31 décembre 1949 
Date of effect: 31 December 1949 Date de prise d'effet : 31 décembre 1949 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 

 

 
EXCHANGE OF LETTERS BETWEEN CANADA 

AND THE UNITED STATES OF AMERICA 
CONSTITUTING AN AGREEMENT PROVIDING 
FOR THE RENEWAL OF THE ARRANGEMENT 
OF 1942 FOR THE EXCHANGE OF 
AGRICULTURAL LABOUR AND MACHINERY. 
OTTAWA, 29 JUNE 1950 AND 6 JULY 1950 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE CANADA ET 
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD PORTANT 
RENOUVELLEMENT DE L'ACCORD DE 1942 
VISANT L'ÉCHANGE DE MAIN-D’ŒUVRE ET 
DE MACHINES AGRICOLES. OTTAWA, 
29 JUIN 1950 ET 6 JUILLET 1950 

Entry into force: 6 July 1950 by the exchange 
of the said letters 

Entrée en vigueur : 6 juillet 1950 par 
l'échange desdites lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 



Volume 3023, A-663 

 30 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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TERMINATION ABROGATION 
  
Date: 31 December 1950 Date : 31 décembre 1950 
Date of effect: 31 December 1950 Date de prise d'effet : 31 décembre 1950 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 

 

 
EXCHANGE OF LETTERS BETWEEN CANADA 

AND THE UNITED STATES OF AMERICA 
CONSTITUTING AN AGREEMENT PROVIDING 
FOR THE RENEWAL OF THE ARRANGEMENT 
OF 1942 FOR THE EXCHANGE OF 
AGRICULTURAL LABOUR AND MACHINERY. 
OTTAWA, 15 MARCH 1951 AND 16 MARCH 
1951 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE CANADA ET 
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD PORTANT 
RENOUVELLEMENT DE L'ACCORD DE 1942 
VISANT L'ÉCHANGE DE MAIN-D’ŒUVRE ET 
DE MACHINES AGRICOLES. OTTAWA, 
15 MARS 1951 ET 16 MARS 1951 

Entry into force: 16 March 1951 by the 
exchange of the said letters 

Entrée en vigueur : 16 mars 1951 par 
l'échange desdites lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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TERMINATION ABROGATION 
  
Date: 31 December 1951 Date : 31 décembre 1951 
Date of effect: 31 December 1951 Date de prise d'effet : 31 décembre 1951 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 

 

 
EXCHANGE OF LETTERS BETWEEN CANADA 

AND THE UNITED STATES OF AMERICA 
CONSTITUTING AN AGREEMENT PROVIDING 
FOR THE RENEWAL OF THE ARRANGEMENT 
OF 1942 FOR THE EXCHANGE OF 
AGRICULTURAL LABOUR AND MACHINERY. 
OTTAWA, 15 APRIL 1952 AND 16 APRIL 
1952 

ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE CANADA ET 
LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD PORTANT 
RENOUVELLEMENT DE L'ACCORD DE 1942 
VISANT L'ÉCHANGE DE MAIN-D’ŒUVRE ET 
DE MACHINES AGRICOLES. OTTAWA, 
15 AVRIL 1952 ET 16 AVRIL 1952 

Entry into force: 16 April 1952 by the 
exchange of the said letters 

Entrée en vigueur : 16 avril 1952 par 
l'échange desdites lettres 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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TERMINATION ABROGATION 

  
Date: 31 December 1952 Date : 31 décembre 1952 
Date of effect: 31 December 1952 Date de prise d'effet : 31 décembre 1952 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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No. 941. Canada and France No 941. Canada et France 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH 
REPUBLIC FOR AIR SERVICES 
BETWEEN AND BEYOND THEIR 
RESPECTIVE TERRITORIES. OTTAWA, 
1 AUGUST 1950 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 73, I-941.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE RELATIF 
AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE 
LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET 
AU-DELÀ DE CES TERRITOIRES. 
OTTAWA, 1ER AOÛT 1950 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 73, I-941.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN CANADA AND 

FRANCE MODIFYING THE AIR AGREEMENT, 
SIGNED AT OTTAWA ON AUGUST 1, 1950. 
OTTAWA, 30 JULY 1954 AND 29 OCTOBER 
1955 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET LA 
FRANCE MODIFIANT L'ACCORD AÉRIEN, 
SIGNÉ À OTTAWA LE 1ER AOÛT 1950. 
OTTAWA, 30 JUILLET 1954 ET 29 OCTOBRE 
1955 

Entry into force: 29 October 1955 by the 
exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : 29 octobre 1955 par 
l'échange desdites notes 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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TERMINATION ABROGATION 

  
Date: 8 January 1977 Date : 8 janvier 1977 
Date of effect: 8 January 1977 Date de prise d'effet : 8 janvier 1977 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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No. 2613. Multilateral No 2613. Multilatéral 

CONVENTION ON THE POLITICAL 
RIGHTS OF WOMEN. NEW YORK, 
31 MARCH 1953 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 193, I-2613.] 

CONVENTION SUR LES DROITS 
POLITIQUES DE LA FEMME. NEW 
YORK, 31 MARS 1953 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 193, I-2613.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 2 April 2015 Date de prise d'effet : 2 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 2796. United States of America 
and Canada 

No 2796. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
CANADA RELATING TO 
COMMUNICATIONS FACILITIES IN 
NEWFOUNDLAND. OTTAWA, 
4 NOVEMBER 1952 AND 8 NOVEMBER 
1952 [United Nations, Treaty Series, vol. 207, 
I-2796.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CANADA RELATIF 
À L'ÉTABLISSEMENT 
D'INSTALLATIONS DE 
COMMUNICATIONS À TERRE-NEUVE. 
OTTAWA, 4 NOVEMBRE 1952 ET 
8 NOVEMBRE 1952 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 207, I-2796.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA CONCERNING 
THE TERMINATIONS OF AGREEMENTS 
REGARDING COMMUNICATIONS FACILITIES 
OF THE UNITED STATES IN 
NEWFOUNDLAND. WASHINGTON, 9 MAY 
1969 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À 
L'EXTINCTION DES ACCORDS CONCERNANT 
LES INSTALLATIONS DE COMMUNICATION 
DES ÉTATS-UNIS À TERRE-NEUVE. 
WASHINGTON, 9 MAI 1969 

Entry into force: 9 May 1969 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 9 mai 1969 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 3355. United States of America 
and Canada 

No 3355. États-Unis d'Amérique et 
Canada 

CONVENTION BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND CANADA 
ON GREAT LAKES FISHERIES. 
WASHINGTON, 10 SEPTEMBER 1954 
[United Nations, Treaty Series, vol. 238, 
I-3355.] 

CONVENTION ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE CANADA SUR LES 
PÊCHERIES DES GRANDS LACS. 
WASHINGTON, 10 SEPTEMBRE 1954 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 238, 
I-3355.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AMENDING THE CONVENTION ON 
GREAT LAKES FISHERIES. OTTAWA, 
5 APRIL 1966 AND 19 MAY 1967 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE MODIFIANT LA CONVENTION 
RELATIVE AUX PÊCHERIES DES GRANDS 
LACS. OTTAWA, 5 AVRIL 1966 ET 19 MAI 
1967 

Entry into force: 19 May 1967 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 19 mai 1967 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 4739. Multilateral No 4739. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RECOGNITION 
AND ENFORCEMENT OF FOREIGN 
ARBITRAL AWARDS. NEW YORK, 
10 JUNE 1958 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 330, I-4739.] 

CONVENTION POUR LA 
RECONNAISSANCE ET L’EXÉCUTION 
DES SENTENCES ARBITRALES 
ÉTRANGÈRES. NEW YORK, 10 JUIN 
1958 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
330, I-4739.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 2 April 2015 Date de prise d'effet : 2 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 4789. Multilateral No 4789. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF HARMONIZED 
TECHNICAL UNITED NATIONS 
REGULATIONS FOR WHEELED 
VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS 
WHICH CAN BE FITTED AND/OR BE 
USED ON WHEELED VEHICLES AND 
THE CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF THESE 
UNITED NATIONS REGULATIONS. 
GENEVA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L’ADOPTION DE 
RÈGLEMENTS TECHNIQUES 
HARMONISÉS DE L’ONU APPLICABLES 
AUX VÉHICULES À ROUES ET AUX 
ÉQUIPEMENTS ET PIÈCES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR LES VÉHICULES À 
ROUES ET LES CONDITIONS DE 
RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES 
HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES 
RÈGLEMENTS. GENÈVE, 20 MARS 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, 
I-4789.] 

 
UNITED NATIONS REGULATION NO. 21. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THEIR INTERIOR FITTINGS. GENEVA, 
1 DECEMBER 1971 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 801, A-4789.] 

RÈGLEMENT DE L’ONU N° 21. PRESCRIPTIONS 
UNIFORMES RELATIVES À L’HOMOLOGATION 
DES VÉHICULES EN CE QUI CONCERNE LEUR 
AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR. GENÈVE, 
1ER DÉCEMBRE 1971 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 801, A-4789.] 

APPLICATION OF REGULATION APPLICATION DU RÈGLEMENT 
Japan Japon 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 
20 January 2015 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 janvier 2015 

Date of effect: 21 March 2015 Date de prise d'effet : 21 mars 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 20 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 janvier 2015 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 101. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF PASSENGER CARS POWERED 
BY AN INTERNAL COMBUSTION ENGINE 
ONLY, OR POWERED BY A HYBRID ELECTRIC 
POWER TRAIN WITH REGARD TO THE 
MEASUREMENT OF THE EMISSION OF 
CARBON DIOXIDE AND FUEL CONSUMPTION 
AND/OR THE MEASUREMENT OF ELECTRIC 
ENERGY CONSUMPTION AND ELECTRIC 
RANGE, AND OF CATEGORIES M1 AND N1 
VEHICLES POWERED BY AN ELECTRIC 
POWER TRAIN ONLY WITH REGARD TO THE 
MEASUREMENT OF ELECTRIC ENERGY 
CONSUMPTION AND ELECTRIC RANGE. 
GENEVA, 22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 101. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VOITURES 
PARTICULIÈRES MUES UNIQUEMENT PAR UN 
MOTEUR À COMBUSTION INTERNE OU MUES 
PAR UNE CHAÎNE DE TRACTION ÉLECTRIQUE 
HYBRIDE EN CE QUI CONCERNE LA MESURE 
DES ÉMISSIONS DE DIOXYDE DE CARBONE ET 
DE LA CONSOMMATION DE CARBURANT 
ET/OU LA MESURE DE LA CONSOMMATION 
D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE ET DE L'AUTONOMIE 
EN MODE ÉLECTRIQUE, ET DES VÉHICULES 
DES CATÉGORIES M1 ET N1 MUS 
UNIQUEMENT PAR UNE CHAÎNE DE 
TRACTION ÉLECTRIQUE EN CE QUI 
CONCERNE LA MESURE DE LA 
CONSOMMATION D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE ET 
DE L'AUTONOMIE. GENÈVE, 22 JANVIER 
2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 127. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THEIR PEDESTRIAN SAFETY 
PERFORMANCE. GENEVA, 22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 127. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES CONCERNANT 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 
AUTOMOBILES EN CE QUI CONCERNE LA 
SÉCURITÉ DES PIÉTONS. GENÈVE, 
22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 127. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES WITH 
REGARD TO THEIR PEDESTRIAN SAFETY 
PERFORMANCE. GENEVA, 22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 127. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES CONCERNANT 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 
AUTOMOBILES EN CE QUI CONCERNE LA 
SÉCURITÉ DES PIÉTONS. GENÈVE, 
22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 132. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF RETROFIT EMISSION CONTROL 
DEVICES (REC) FOR HEAVY DUTY VEHICLES, 
AGRICULTURAL AND FORESTRY TRACTORS 
AND NON-ROAD MOBILE MACHINERY 
EQUIPPED WITH COMPRESSION IGNITION 
ENGINES. GENEVA, 22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 132. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L’HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS 
ANTIPOLLUTION DE MISE À NIVEAU (DAM) 
DESTINÉS AUX VÉHICULES UTILITAIRES 
LOURDS, TRACTEURS AGRICOLES ET 
FORESTIERS ET ENGINS MOBILES NON 
ROUTIERS À MOTEURS À ALLUMAGE PAR 
COMPRESSION. GENÈVE, 22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 29. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE PROTECTION OF THE OCCUPANTS OF 
THE CAB OF A COMMERCIAL VEHICLE. 
GENEVA, 22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 29. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN CE 
QUI CONCERNE LA PROTECTION DES 
OCCUPANTS D'UNE CABINE DE VÉHICULE 
UTILITAIRE. GENÈVE, 22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 44. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF RESTRAINING DEVICES FOR 
CHILD OCCUPANTS OF POWER-DRIVEN 
VEHICLES ("CHILD RESTRAINT SYSTEMS"). 
GENEVA, 22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 44. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES DISPOSITIFS DE 
RETENUE POUR ENFANTS À BORD DES 
VÉHICULES À MOTEUR (« DISPOSITIFS DE 
RETENUE POUR ENFANTS »). GENÈVE, 
22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 49. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
MEASURES TO BE TAKEN AGAINST THE 
EMISSION OF GASEOUS AND PARTICULATE 
POLLUTANTS FROM COMPRESSION-IGNITION 
ENGINES AND POSITIVE IGNITION ENGINES 
FOR USE IN VEHICLES. GENEVA, 
22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT Nº 49. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES CONCERNANT 
LES MESURES À PRENDRE POUR RÉDUIRE LES 
ÉMISSIONS DE GAZ POLLUANTS ET DE 
PARTICULES DES MOTEURS À ALLUMAGE 
PAR COMPRESSION ET DES MOTEURS À 
ALLUMAGE COMMANDÉ UTILISÉS POUR LA 
PROPULSION DES VÉHICULES. GENÈVE, 
22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 51. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF MOTOR VEHICLES HAVING AT 
LEAST FOUR WHEELS WITH REGARD TO 
THEIR NOISE EMISSIONS. GENEVA, 
22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 51. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES AUTOMOBILES 
AYANT AU MOINS QUATRE ROUES EN CE QUI 
CONCERNE LE BRUIT. GENÈVE, 22 JANVIER 
2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 54. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF PNEUMATIC TYRES FOR 
COMMERCIAL VEHICLES AND THEIR 
TRAILERS. GENEVA, 22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 54. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES PNEUMATIQUES 
POUR VÉHICULES UTILITAIRES ET LEURS 
REMORQUES. GENÈVE, 22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 



Volume 3023, A-4789 

 75 

AMENDMENTS TO REGULATION NO. 75. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF PNEUMATIC TYRES FOR 
MOTOR CYCLES AND MOPEDS. GENEVA, 
22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 75. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES PNEUMATIQUES 
POUR MOTOCYCLES ET CYCLOMOTEURS. 
GENÈVE, 22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 83. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE EMISSION OF POLLUTANTS ACCORDING 
TO ENGINE FUEL REQUIREMENTS. GENEVA, 
22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 83. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN CE 
QUI CONCERNE L'ÉMISSION DE POLLUANTS 
SELON LES EXIGENCES DU MOTEUR EN 
MATIÈRE DE CARBURANT. GENÈVE, 
22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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AMENDMENTS TO REGULATION NO. 83. 
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF VEHICLES WITH REGARD TO 
THE EMISSION OF POLLUTANTS ACCORDING 
TO ENGINE FUEL REQUIREMENTS. GENEVA, 
22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 83. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES EN CE 
QUI CONCERNE L'ÉMISSION DE POLLUANTS 
SELON LES EXIGENCES DU MOTEUR EN 
MATIÈRE DE CARBURANT. GENÈVE, 
22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 

 
 
AMENDMENTS TO REGULATION NO. 90. 

UNIFORM PROVISIONS CONCERNING THE 
APPROVAL OF REPLACEMENT BRAKE LINING 
ASSEMBLIES, DRUM-BRAKE LININGS AND 
DISCS AND DRUMS FOR POWER-DRIVEN 
VEHICLES AND THEIR TRAILERS. GENEVA, 
22 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT N° 90. 
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES PLAQUETTES DE 
FREIN DE RECHANGE, DES GARNITURES DE 
FREIN À TAMBOUR DE RECHANGE ET DES 
DISQUES ET TAMBOURS DE RECHANGE POUR 
LES VÉHICULES À MOTEUR ET LEURS 
REMORQUES. GENÈVE, 22 JANVIER 2015 

Entry into force: 22 January 2015 Entrée en vigueur : 22 janvier 2015 
Authentic texts: English, French and Russian Textes authentiques : anglais, français et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
22 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 5630. Canada and Ceylon No 5630. Canada et Ceylan 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN CANADA 
AND CEYLON GIVING EFFECT TO THE 
STATEMENT OF PRINCIPLES AGREED 
BETWEEN THE TWO COUNTRIES FOR 
CO-OPERATIVE ECONOMIC 
DEVELOPMENT OF CEYLON. 
COLOMBO, 3 JULY 1952 AND 11 JULY 
1952 [United Nations, Treaty Series, vol. 391, 
I-5630.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE CANADA ET 
CEYLAN METTANT EN VIGUEUR LA 
DÉCLARATION DE PRINCIPES DES 
DEUX PAYS RELATIVE AU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
COOPÉRATIF DE CEYLAN. COLOMBO, 
3 JUILLET 1952 ET 11 JUILLET 1952 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 391, 
I-5630.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN CANADA AND 

CEYLON SUPPLEMENTARY TO THE 
EXCHANGE OF NOTES ON JULY 11, 1952 
FOR THE CO-OPERATIVE ECONOMIC 
DEVELOPMENT OF CEYLON. COLOMBO, 
21 DECEMBER 1956 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET 
CEYLAN COMPLÉMENTAIRE À L'ÉCHANGE 
DE NOTES DU 11 JUILLET 1952 RELATIF AU 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE CEYLAN 
SUR UNE BASE COOPÉRATIVE. COLOMBO, 
21 DÉCEMBRE 1956 

Entry into force: 21 December 1956 by the 
exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : 21 décembre 1956 par 
l'échange desdites notes 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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EXCHANGE OF NOTES BETWEEN CEYLON AND 

CANADA SUPPLEMENTARY TO THE 
STATEMENT OF PRINCIPLES FOR THE CO-
OPERATIVE ECONOMIC DEVELOPMENT OF 
CEYLON UNDER THE COLOMBO PLAN 
AGREED UPON BY EXCHANGE OF NOTES 
ON JULY 11, 1952. COLOMBO, 5 JULY 1955 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA ET 
CEYLAN CONSTITUANT UN ACCORD 
COMPLÉTANT LA DÉCLARATION DE 
PRINCIPES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE COOPÉRATIF DE CEYLAN 
DANS LE CADRE DU PLAN DE COLOMBO 
FORMULÉE D'UN COMMUN ACCORD DANS 
UN ÉCHANGE DE NOTES EN DATE DU 
11 JUILLET 1952. COLOMBO, 5 JUILLET 
1955 

Entry into force: 5 July 1955 by the exchange 
of the said notes 

Entrée en vigueur : 5 juillet 1955 par 
l'échange desdites notes 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Canada, 14 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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No. 5922. Canada and Federal 
Republic of Germany 

No 5922. Canada et République 
fédérale d'Allemagne 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND CANADA. OTTAWA, 
4 SEPTEMBER 1959 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 411, I-5922.] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS ENTRE LE CANADA ET LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE. OTTAWA, 
4 SEPTEMBRE 1959 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 411, I-5922.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AMENDING THE SCHEDULE TO THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE 
TWO COUNTRIES. BONN, 10 DECEMBER 
1965 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE PORTANT 
MODIFICATION DE L'ANNEXE À L'ACCORD 
RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LES 
DEUX PAYS. BONN, 10 DÉCEMBRE 1965 

Entry into force: 10 December 1965 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 10 décembre 1965 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English, French and German Textes authentiques : anglais, français et 
allemand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Canada, 14 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Canada, 
14 janvier 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
 

I 
 

Bonn, le 10 décembre 1965
 
 
No 1 
 
Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à l’échange de notes du 4 septembre 1959 concernant le 
paragraphe 2 de l’article II de l’Accord relatif aux services aériens entre le Canada et la 
République fédérale d’Allemagne signé à Ottawa à cette même date, et de proposer au nom de 
mon Gouvernement que l’arrangement suivant soit conclu pour modifier ledit échange de notes : 
dans la troisième colonne de la partie II, le mot « Düsseldorf » est remplacé par le mot 
« Francfort ». 

Si le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne accepte cette proposition, j’ai 
l’honneur de proposer que la présente note et votre réponse exprimant l’acceptation de votre 
Gouvernement, Monsieur le Ministre, constituent un arrangement entre nos deux Gouvernements, 
qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance renouvelée de ma plus haute 
considération. 
 

JOHN K. STARNES  
Ambassadeur 

 
 
Monsieur Gerhard Schröder 
Ministre fédéral des affaires étrangères 
Ministère fédéral des affaires étrangères 
Bonn, Allemagne 
 



Volume 3023, A-5922 

 104 

 

 



Volume 3023, A-5922 

 105 

 
TERMINATION ABROGATION 

  
Date: 1 August 1972 Date : 1er août 1972 
Date of effect: 1 August 1972 Date de prise d'effet : 1er août 1972 
Information provided by the Secretariat of 

the United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 

 

  



Volume 3023, A-7625 

 106 

No. 7625. Multilateral No 7625. Multilatéral 

CONVENTION ABOLISHING THE 
REQUIREMENT OF LEGALISATION FOR 
FOREIGN PUBLIC DOCUMENTS. THE 
HAGUE, 5 OCTOBER 1961 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 527, I-7625.] 

CONVENTION SUPPRIMANT L'EXIGENCE 
DE LA LÉGALISATION DES ACTES 
PUBLICS ÉTRANGERS. LA HAYE, 
5 OCTOBRE 1961 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 527, I-7625.] 

OBJECTION TO THE ACCESSION OF BURUNDI, 
PURSUANT TO ARTICLE 12, PARAGRAPH 2 

OBJECTION À L'ADHÉSION DU BURUNDI, EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 12 

Austria Autriche 
Receipt by the Government of the 

Netherlands: 28 November 2014 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 28 novembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 janvier 2015 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Burundi Burundi 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 10 June 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 10 juin 
2014 

Date of effect: 13 February 2015 (The 
accession will have effect only as regards 
the relations between Burundi and those 
Contracting States which have not raised 
an objection to its accession.) 

Date de prise d'effet : 13 février 2015 
(L'adhésion n'aura d'effet que dans les 
rapports entre le Burundi et les États 
contractants qui n'auront pas élevé 
d'objection à son encontre.) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 1 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er janvier 2015 

 

OBJECTION TO THE ACCESSION OF BURUNDI, 
PURSUANT TO ARTICLE 12 PARAGRAPH 2 

OBJECTION À L'ADHÉSION DU BURUNDI, EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 12 

Czech Republic République tchèque 
Receipt by the Government of the 

Netherlands: 12 December 2014 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 12 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 janvier 2015 
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OBJECTION TO THE ACCESSION OF BURUNDI, 
PURSUANT TO ARTICLE 12, PARAGRAPH 2 

OBJECTION À L'ADHÉSION DU BURUNDI, EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 12 

Germany Allemagne 
Receipt by the Government of the 

Netherlands: 11 December 2014 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 11 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 janvier 2015 

 

OBJECTION TO THE ACCESSION OF BURUNDI, 
PURSUANT TO ARTICLE 12 PARAGRAPH 2 

OBJECTION À L'ADHÉSION DU BURUNDI, EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 12 

Poland Pologne 
Receipt by the Government of the 

Netherlands: 15 December 2014 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 15 décembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 janvier 2015 
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No. 8940. Multilateral No 8940. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
DANGEROUS GOODS BY ROAD (ADR). 
GENEVA, 30 SEPTEMBER 1957 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 619, 641 and 731, 
I-8940.] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT 
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES 
DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR). 
GENÈVE, 30 SEPTEMBRE 1957 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 619, 641 et 731, 
I-8940.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEXES A AND B, AS 

AMENDED TO THE EUROPEAN AGREEMENT 
CONCERNING THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF DANGEROUS GOODS BY 
ROAD (ADR) (WITH CORRIGENDUM). 
GENEVA, 1 OCTOBER 2014 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES A ET B, 
TELLES QUE MODIFIÉES DE L'ACCORD 
EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT 
INTERNATIONAL DES MARCHANDISES 
DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR) (AVEC 
RECTIFICATIF). GENÈVE, 1ER OCTOBRE 2014 

Entry into force: 1 January 2015 Entrée en vigueur : 1er janvier 2015 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er janvier 2015 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
RACIAL DISCRIMINATION. NEW YORK, 
7 MARCH 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE. NEW YORK, 7 MARS 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, 
I-9464.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 14 (1) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 1 DE 
L'ARTICLE 14 

Togo Togo 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 9 January 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
9 janvier 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 9 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 9 janvier 2015 
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No. 10823. Multilateral No 10823. Multilatéral 

CONVENTION ON THE NON-
APPLICABILITY OF STATUTORY 
LIMITATIONS TO WAR CRIMES AND 
CRIMES AGAINST HUMANITY. NEW 
YORK, 26 NOVEMBER 1968 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 754, I-10823.] 

CONVENTION SUR 
L'IMPRESCRIPTIBILITÉ DES CRIMES DE 
GUERRE ET DES CRIMES CONTRE 
L'HUMANITÉ. NEW YORK, 
26 NOVEMBRE 1968 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 754, I-10823.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 2 April 2015 Date de prise d'effet : 2 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 14531. Multilateral No 14531. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON 
ECONOMIC, SOCIAL AND CULTURAL 
RIGHTS. NEW YORK, 16 DECEMBER 
1966 [United Nations, Treaty Series, vol. 993, 
I-14531.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS. NEW YORK, 
16 DÉCEMBRE 1966 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 993, I-14531.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
South Africa Afrique du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 janvier 2015 

Date of effect: 12 April 2015 Date de prise d'effet : 12 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 janvier 2015 

 

 
Declaration:  Déclaration :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 15121. Multilateral No 15121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF PERISHABLE 
FOODSTUFFS AND ON THE SPECIAL 
EQUIPMENT TO BE USED FOR SUCH 
CARRIAGE (ATP). GENEVA, 
1 SEPTEMBER 1970 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1028, I-15121.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
INTERNATIONAUX DE DENRÉES 
PÉRISSABLES ET AUX ENGINS 
SPÉCIAUX À UTILISER POUR CES 
TRANSPORTS (ATP). GENÈVE, 
1ER SEPTEMBRE 1970 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1028, I-15121.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 13 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 janvier 2015 

Date of effect: 13 January 2016 Date de prise d'effet : 13 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 13 janvier 2015 
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No. 15410. Multilateral No 15410. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PREVENTION AND 
PUNISHMENT OF CRIMES AGAINST 
INTERNATIONALLY PROTECTED 
PERSONS, INCLUDING DIPLOMATIC 
AGENTS. NEW YORK, 14 DECEMBER 
1973 [United Nations, Treaty Series, vol. 1035, 
I-15410.] 

CONVENTION SUR LA PRÉVENTION ET 
LA RÉPRESSION DES INFRACTIONS 
CONTRE LES PERSONNES JOUISSANT 
D'UNE PROTECTION 
INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES 
AGENTS DIPLOMATIQUES. NEW YORK, 
14 DÉCEMBRE 1973 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1035, I-15410.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 February 2015 Date de prise d'effet : 1er février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 16510. Multilateral No 16510. Multilatéral 

CUSTOMS CONVENTION ON THE 
INTERNATIONAL TRANSPORT OF 
GOODS UNDER COVER OF TIR 
CARNETS (TIR CONVENTION). 
GENEVA, 14 NOVEMBER 1975 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1079, I-16510.] 

CONVENTION DOUANIÈRE RELATIVE 
AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES SOUS LE COUVERT 
DE CARNETS TIR (CONVENTION TIR). 
GENÈVE, 14 NOVEMBRE 1975 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1079, I-16510.] 

 
AMENDMENTS TO ANNEXES 1, 6 AND 9 OF 

CUSTOMS CONVENTION ON THE 
INTERNATIONAL TRANSPORT OF GOODS 
UNDER COVER OF TIR CARNETS (TIR 
CONVENTION). GENEVA, 1 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AUX ANNEXES 1, 6 ET 9 DE LA 
CONVENTION DOUANIÈRE RELATIVE AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES SOUS LE COUVERT DE 
CARNETS TIR (CONVENTION TIR). GENÈVE, 
1ER JANVIER 2015 

Entry into force: 1 January 2015 Entrée en vigueur : 1er janvier 2015 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 17874. Kuwait and Switzerland No 17874. Koweït et Suisse 

AGREEMENT BETWEEN KUWAIT AND 
SWITZERLAND RELATING TO 
REGULAR AIR TRANSPORT. KUWAIT, 
24 JANUARY 1968 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1139, I-17874.] 

ACCORD ENTRE LA SUISSE ET KOWEÏT 
RELATIF AUX TRANSPORTS AÉRIENS 
RÉGULIERS. KOWEÏT, 24 JANVIER 1968 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1139, 
I-17874.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

52475. Air Services Agreement between the 
Swiss Federal Council and the Government 
of the State of Kuwait (with annex). Montego 
Bay, 28 June 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3019, I-52475.] 

52475. Accord de trafic aérien entre le 
Conseil fédéral suisse et le Gouvernement 
de l'État du Koweït (avec annexe). Montego 
Bay, 28 juin 2010 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3019, I-52475.] 

Entry into force: 29 September 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Switzerland, 9 January 2015 

Entrée en vigueur : 29 septembre 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
9 janvier 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 9 January 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 9 janvier 
2015 
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No. 20415. United States of 
America and Switzerland 

No 20415. États-Unis d'Amérique et 
Suisse 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE SWISS 
CONFEDERATION ON SOCIAL 
SECURITY. WASHINGTON, 18 JULY 
1979 [United Nations, Treaty Series, vol. 1252, 
I-20415.] 

CONVENTION DE SÉCURITÉ SOCIALE 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE. 
WASHINGTON, 18 JUILLET 1979 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1252, I-20415.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

52382. Agreement on social security between 
the Swiss Confederation and the United 
States of America. Bern, 3 December 2012 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3015, 
I-52382.] 

52382. Convention de sécurité sociale entre 
la Confédération suisse et les États-Unis 
d'Amérique. Berne, 3 décembre 2012 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3015, 
I-52382.] 

Entry into force: 1 August 2014 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Switzerland, 9 January 2015 

Entrée en vigueur : 1er août 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
9 janvier 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 9 January 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 9 janvier 
2015 
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SUPPLEMENTARY AGREEMENT AMENDING 
THE AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE SWISS 
CONFEDERATION ON SOCIAL SECURITY. 
BERN, 1 JUNE 1988 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2319, A-20415.] 

AVENANT À LA CONVENTION DE SÉCURITÉ 
SOCIALE ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA CONFÉDÉRATION 
SUISSE. BERNE, 1ER JUIN 1988 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2319, A-20415.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
52382. Agreement on social security between 
the Swiss Confederation and the United 
States of America. Bern, 3 December 2012 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3015, 
I-52382.] 

52382. Convention de sécurité sociale entre 
la Confédération suisse et les États-Unis 
d'Amérique. Berne, 3 décembre 2012 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3015, 
I-52382.] 

Entry into force: 1 August 2014 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Switzerland, 9 January 2015 

Entrée en vigueur : 1er août 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
9 janvier 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 9 January 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 9 janvier 
2015 
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No. 21931. Multilateral No 21931. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST THE TAKING OF HOSTAGES. 
NEW YORK, 17 DECEMBER 1979 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1316, I-21931.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LA PRISE D'OTAGES. NEW 
YORK, 17 DÉCEMBRE 1979 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1316, I-21931.] 

OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY 
VIET NAM UPON ACCESSION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 
LE VIET NAM LORS DE L'ADHÉSION 

France France 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 9 January 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
9 janvier 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 9 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 9 janvier 2015 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 22429. Union of Soviet Socialist 
Republics and Federal Republic 
of Germany 

No 22429. Union des Républiques 
socialistes soviétiques et 
République fédérale d'Allemagne 

CONVENTION BETWEEN THE UNION OF 
SOVIET SOCIALIST REPUBLICS AND 
THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND CAPITAL. 
BONN, 24 NOVEMBER 1981 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1337, I-22429.] 

CONVENTION ENTRE L'UNION DES 
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES ET LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 
ET LA FORTUNE. BONN, 24 NOVEMBRE 
1981 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1337, I-22429.] 

Termination in the relations between Germany 
and Uzbekistan in accordance with: 

Abrogation dans les rapports entre 
l'Allemagne et l'Ouzbékistan conformément 
à : 

52481. Agreement between the Federal 
Republic of Germany and the Republic of 
Uzbekistan for the avoidance of double 
taxation in the field of taxes on income and 
assets (with protocol). Berlin, 7 September 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 3020, 
I-52481.] 

52481. Accord entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République d'Ouzbékistan 
en vue d'éviter la double imposition dans le 
domaine des impôts sur le revenu et les 
biens (avec protocole). Berlin, 7 septembre 
1999 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
3020, I-52481.] 

Entry into force: 14 December 2001 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Germany, 23 January 2015 

Entrée en vigueur : 14 décembre 2001 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 23 janvier 2015 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 23 January 2015 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
23 janvier 2015 
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No. 22495. Multilateral No 22495. Multilatéral 

CONVENTION ON PROHIBITIONS OR 
RESTRICTIONS ON THE USE OF 
CERTAIN CONVENTIONAL WEAPONS 
WHICH MAY BE DEEMED TO BE 
EXCESSIVELY INJURIOUS OR TO HAVE 
INDISCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENEVA, 
10 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 
LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE 
CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUVENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS 
DISCRIMINATION (AVEC PROTOCOLES 
I, II ET III). GENÈVE, 10 OCTOBRE 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, 
I-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 5 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 janvier 2015 

Date of effect: 5 July 2015 Date de prise d'effet : 5 juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 5 janvier 2015 

 

  



Volume 3023, A-22514 

 340 

No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 
OF INTERNATIONAL CHILD 
ABDUCTION. THE HAGUE, 
25 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF IRAQ ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'IRAQ 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 October 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 octobre 
2014 

Date of effect: 1 January 2015 Date de prise d'effet : 1er janvier 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 janvier 2015 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF KAZAKHSTAN ACCEPTATION D'ADHÉSION DU KAZAKHSTAN 
Serbia Serbie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 October 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 octobre 
2014 

Date of effect: 1 January 2015 Date de prise d'effet : 1er janvier 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 janvier 2015 

 

  



Volume 3023, A-27531 

 341 

No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 23 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 janvier 2015 

Date of effect: 22 February 2015 Date de prise d'effet : 22 février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 janvier 2015 

 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE 
INVOLVEMENT OF CHILDREN IN ARMED 
CONFLICT. NEW YORK, 25 MAY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2173, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, 
CONCERNANT L’IMPLICATION D’ENFANTS 
DANS LES CONFLITS ARMÉS. NEW YORK, 
25 MAI 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2173, A-27531.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 3 (4) DÉCLARATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE 
L'ARTICLE 3 

Ireland Irlande 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 12 January 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
12 janvier 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 12 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 janvier 2015 

 

 



Volume 3023, A-27531 

 342 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 28911. Multilateral No 28911. Multilatéral 

BASEL CONVENTION ON THE CONTROL 
OF TRANSBOUNDARY MOVEMENTS 
OF HAZARDOUS WASTES AND THEIR 
DISPOSAL. BASEL, 22 MARCH 1989 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1673, 
I-28911.] 

CONVENTION DE BÂLE SUR LE 
CONTRÔLE DES MOUVEMENTS 
TRANSFRONTIÈRES DE DÉCHETS 
DANGEREUX ET DE LEUR 
ÉLIMINATION. BÂLE, 22 MARS 1989 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1673, 
I-28911.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Myanmar Myanmar 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 janvier 2015 

Date of effect: 6 April 2015 Date de prise d'effet : 6 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 janvier 2015 

 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 2 April 2015 Date de prise d'effet : 2 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1760, I-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 2 April 2015 Date de prise d'effet : 2 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 

 

 
CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY TO 

THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. MONTREAL, 29 JANUARY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2226, 
A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 
PRÉVENTION DES RISQUES 
BIOTECHNOLOGIQUES RELATIF À LA 
CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. MONTRÉAL, 29 JANVIER 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
2 January 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 2 April 2015 Date de prise d'effet : 2 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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NAGOYA PROTOCOL ON ACCESS TO GENETIC 
RESOURCES AND THE FAIR AND EQUITABLE 
SHARING OF BENEFITS ARISING FROM 
THEIR UTILIZATION TO THE CONVENTION 
ON BIOLOGICAL DIVERSITY. NAGOYA, 
29 OCTOBER 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3008, A-30619.] 

PROTOCOLE DE NAGOYA SUR L’ACCÈS AUX 
RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET LE PARTAGE 
JUSTE ET ÉQUITABLE DES AVANTAGES 
DÉCOULANT DE LEUR UTILISATION RELATIF 
À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. NAGOYA, 29 OCTOBRE 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3008, 
A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cambodia Cambodge 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
19 January 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 19 janvier 2015 

Date of effect: 19 April 2015 Date de prise d'effet : 19 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 19 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 19 janvier 2015 
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No. 31363. Multilateral No 31363. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION ON THE 
LAW OF THE SEA. MONTEGO BAY, 
10 DECEMBER 1982 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1833, 1834 and 1835, I-31363.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR 
LE DROIT DE LA MER. MONTEGO BAY, 
10 DÉCEMBRE 1982 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1833, 1834 et 1835, I-31363.] 

DECLARATION UNDER ARTICLE 298 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 298 
Greece Grèce 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 15 January 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
15 janvier 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 15 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 janvier 2015 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
ACCESSION ADHÉSION 

State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 February 2015 Date de prise d'effet : 1er février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 31364. Multilateral No 31364. Multilatéral 

AGREEMENT RELATING TO THE 
IMPLEMENTATION OF PART XI OF THE 
UNITED NATIONS CONVENTION ON 
THE LAW OF THE SEA OF 
10 DECEMBER 1982. NEW YORK, 
28 JULY 1994 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 1836, I-31364.] 

ACCORD RELATIF À L'APPLICATION DE 
LA PARTIE XI DE LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE 
LA MER DU 10 DÉCEMBRE 1982. NEW 
YORK, 28 JUILLET 1994 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1836, I-31364.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 February 2015 Date de prise d'effet : 1er février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 35457. Multilateral No 35457. Multilatéral 

CONVENTION ON THE SAFETY OF 
UNITED NATIONS AND ASSOCIATED 
PERSONNEL. NEW YORK, 9 DECEMBER 
1994 [United Nations, Treaty Series, vol. 2051, 
I-35457.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ DU 
PERSONNEL DES NATIONS UNIES ET 
DU PERSONNEL ASSOCIÉ. NEW YORK, 
9 DÉCEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2051, I-35457.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 February 2015 Date de prise d'effet : 1er février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 

 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE SAFETY OF UNITED NATIONS AND 
ASSOCIATED PERSONNEL. NEW YORK, 
8 DECEMBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2689, A-35457.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
SUR LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL DES 
NATIONS UNIES ET DU PERSONNEL ASSOCIÉ. 
NEW YORK, 8 DÉCEMBRE 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2689, A-35457.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
2 January 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 February 2015 Date de prise d'effet : 1er février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 36185. Brazil and Argentina No 36185. Brésil et Argentine 

AGREEMENT ON TECHNICAL 
COOPERATION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE 
REPUBLIC OF BRAZIL AND THE 
GOVERNMENT OF THE ARGENTINE 
REPUBLIC. BUENOS AIRES, 9 APRIL 
1996 [United Nations, Treaty Series, vol. 2084, 
I-36185.] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE. BUENOS 
AIRES, 9 AVRIL 1996 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2084, I-36185.] 

 
SUPPLEMENTARY AGREEMENT TO THE BASIC 

AGREEMENT ON TECHNICAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE 
REPUBLIC OF BRAZIL CONCERNING THE 
IMPLEMENTATION OF THE PROJECT 
'SUITABLE TECHNOLOGY FOR THE 
SUNFLOWER AND CASSAVA PRODUCTION 
AND THEIR DERIVATIVES FOR FAMILY 
FARMING'. BUENOS AIRES, 30 JUNE 2013 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE À L'ACCORD DE 
BASE RELATIF À LA COOPÉRATION 
TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL CONCERNANT 
L'EXÉCUTION DU PROJET « TECHNOLOGIES 
APPROPRIÉES POUR LA PRODUCTION DE 
TOURNESOL ET DE MANIOC ET DE LEURS 
DÉRIVÉS POUR L'AGRICULTURE FAMILIALE 
». BUENOS AIRES, 30 JUIN 2013 

Entry into force: 3 December 2013 by 
notification, in accordance with article VI 

Entrée en vigueur : 3 décembre 2013 par 
notification, conformément à l'article VI 

Authentic texts: Portuguese and Spanish Textes authentiques : portugais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Argentina, 1 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Argentine, 1er janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 36868. Multilateral No 36868. Multilatéral 

AGREEMENT CONCERNING THE 
ESTABLISHING OF GLOBAL 
TECHNICAL REGULATIONS FOR 
WHEELED VEHICLES, EQUIPMENT 
AND PARTS WHICH CAN BE FITTED 
AND/OR BE USED ON WHEELED 
VEHICLES. GENEVA, 25 JUNE 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2119, 
I-36868.] 

ACCORD CONCERNANT 
L'ÉTABLISSEMENT DE RÈGLEMENTS 
TECHNIQUES MONDIAUX 
APPLICABLES AUX VÉHICULES À 
ROUES, AINSI QU'AUX ÉQUIPEMENTS 
ET PIÈCES QUI PEUVENT ÊTRE 
MONTÉS ET/OU UTILISÉS SUR LES 
VÉHICULES À ROUES. GENÈVE, 25 JUIN 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2119, I-36868.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Belarus Bélarus 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 3 March 2015 Date de prise d'effet : 3 mars 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 37517. Multilateral No 37517. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
SUPPRESSION OF TERRORIST 
BOMBINGS. NEW YORK, 15 DECEMBER 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 2149, 
I-37517.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA RÉPRESSION DES ATTENTATS 
TERRORISTES À L'EXPLOSIF. NEW 
YORK, 15 DÉCEMBRE 1997 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2149, I-37517.] 

OBJECTION TO THE DECLARATION MADE BY 
VIET NAM UPON ACCESSION 

OBJECTION À LA DÉCLARATION FORMULÉE PAR 
LE VIET NAM LORS DE L'ADHÉSION 

France France 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 9 January 
2015 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 9 janvier 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 9 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 9 janvier 2015 

 

 
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38544. Multilateral No 38544. Multilatéral 

ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
ROME, 17 JULY 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2187, I-38544.] 

STATUT DE ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. ROME, 17 JUILLET 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2187, I-38544.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 April 2015 Date de prise d'effet : 1er avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 

 

 
AMENDMENT TO ARTICLE 8 OF THE ROME 

STATUTE OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. KAMPALA, 10 JUNE 
2010 [United Nations, Treaty Series, vol. 2868, 
A-38544.] 

AMENDEMENT À L'ARTICLE 8 DU STATUT DE 
ROME DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. KAMPALA, 10 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, 
A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
30 January 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 janvier 2015 

Date of effect: 30 January 2016 Date de prise d'effet : 30 janvier 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 30 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 janvier 2015 
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AMENDMENTS ON THE CRIME OF AGGRESSION 
TO THE ROME STATUTE OF THE 
INTERNATIONAL CRIMINAL COURT. 
KAMPALA, 11 JUNE 2010 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2922, A-38544.] 

AMENDEMENTS AU STATUT DE ROME DE LA 
COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIFS 
AU CRIME D'AGRESSION. KAMPALA, 11 JUIN 
2010 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2922, A-38544.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Malta Malte 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
30 January 2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 janvier 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 30 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 janvier 2015 
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No. 39123. Multilateral No 39123. Multilatéral 

CO-OPERATIVE AGREEMENT FOR ARAB 
STATES IN ASIA FOR RESEARCH, 
DEVELOPMENT AND TRAINING 
RELATED TO NUCLEAR SCIENCE AND 
TECHNOLOGY (ARASIA). VIENNA, 
12 JUNE 2002 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2203, I-39123.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LES 
ÉTATS ARABES D'ASIE SUR LA 
RECHERCHE, LE DÉVELOPPEMENT ET 
LA FORMATION DANS LE DOMAINE 
DE LA SCIENCE ET DE LA 
TECHNOLOGIE NUCLÉAIRES (ARASIA). 
VIENNE, 12 JUIN 2002 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2203, I-39123.] 

ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 24 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 24 octobre 2013 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 

 

ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Jordan Jordanie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 24 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 24 octobre 2013 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 
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ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Lebanon Liban 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 24 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 24 octobre 2013 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 

 

ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Oman Oman 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 17 March 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 17 mars 2014 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 

 

ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 24 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 24 octobre 2013 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 
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ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Syrian Arab Republic République arabe syrienne 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 24 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 24 octobre 2013 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 

 

ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

United Arab Emirates Émirats arabes unis 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 24 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 24 octobre 2013 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 

 

ACCEPTANCE OF THE SECOND EXTENSION OF 
THE AGREEMENT FROM 29 JULY 2014 TO 
28 JULY 2020 

ACCEPTATION DE LA DEUXIÈME PROROGATION 
DE L'ACCORD DU 29 JUILLET 2014 AU 
28 JUILLET 2020 

Yemen Yémen 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic Energy 
Agency: 24 October 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Agence internationale de 
l'énergie atomique : 24 octobre 2013 

Date of effect: 29 July 2014 Date de prise d'effet : 29 juillet 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 1 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Agence internationale de l'énergie 
atomique, 1er janvier 2015 
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No. 39130. Multilateral No 39130. Multilatéral 

CONVENTION ON JURISDICTION, 
APPLICABLE LAW, RECOGNITION, 
ENFORCEMENT AND CO-OPERATION 
IN RESPECT OF PARENTAL 
RESPONSIBILITY AND MEASURES FOR 
THE PROTECTION OF CHILDREN. THE 
HAGUE, 19 OCTOBER 1996 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2204, I-39130.] 

CONVENTION CONCERNANT LA 
COMPÉTENCE, LA LOI APPLICABLE, 
LA RECONNAISSANCE, L'EXÉCUTION 
ET LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
RESPONSABILITÉ PARENTALE ET DE 
MESURES DE PROTECTION DES 
ENFANTS. LA HAYE, 19 OCTOBRE 1996 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2204, 
I-39130.] 

OBJECTION TO THE ACCESSION OF GEORGIA, 
PURSUANT TO ARTICLE 58 PARAGRAPH 3 

OBJECTION À L'ADHÉSION DE LA GÉORGIE, EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 58 

Denmark Danemark 
Receipt by the Government of the 

Netherlands: 28 November 2014 
Réception par le Gouvernement 

néerlandais : 28 novembre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 janvier 2015 
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No. 39481. Multilateral No 39481. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
PROTECTION OF THE RIGHTS OF ALL 
MIGRANT WORKERS AND MEMBERS 
OF THEIR FAMILIES. NEW YORK, 
18 DECEMBER 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2220, I-39481.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA 
PROTECTION DES DROITS DE TOUS 
LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ET 
DES MEMBRES DE LEUR FAMILLE. 
NEW YORK, 18 DÉCEMBRE 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, I-39481.] 

DECLARATION UNDER ARTICLES 76 AND 77 DÉCLARATION EN VERTU DES ARTICLES 76 ET 
77 

El Salvador El Salvador 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 23 January 2015 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
23 janvier 2015 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 23 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 janvier 2015 

 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW 
YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 February 2015 Date de prise d'effet : 1er février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 40446. Multilateral No 40446. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE INTERNATIONAL 
CRIMINAL COURT. NEW YORK, 
9 SEPTEMBER 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2271, I-40446.] 

ACCORD SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DE LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE. NEW YORK, 
9 SEPTEMBRE 2002 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2271, I-40446.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 February 2015 Date de prise d'effet : 1er février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 42146. Multilateral No 42146. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBER 2003 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW YORK, 
31 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2349, I-42146.] 

ACCESSION ADHÉSION 
South Sudan Soudan du Sud 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 23 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 janvier 2015 

Date of effect: 22 February 2015 Date de prise d'effet : 22 février 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 23 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 23 janvier 2015 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bahamas Bahamas 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
29 December 2014 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 29 décembre 2014 

Date of effect: 29 March 2015 Date de prise d'effet : 29 mars 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 22 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
22 janvier 2015 
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No. 44730. Multilateral No 44730. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT CONCERNING 
THE INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
DANGEROUS GOODS BY INLAND 
WATERWAYS (ADN). GENEVA, 26 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2497, 
2498, 2499 and 2500, I-44730.] 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR 
VOIES DE NAVIGATION INTÉRIEURES 
(ADN). GENÈVE, 26 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2497, 2498, 
2499 et 2500, I-44730.] 

 
AMENDMENTS TO THE REGULATIONS 

ANNEXED TO THE EUROPEAN AGREEMENT 
CONCERNING THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF DANGEROUS GOODS BY 
INLAND WATERWAYS (ADN). GENEVA, 
1 JANUARY 2015 

AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS ANNEXÉS À 
L'ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES 
DE NAVIGATION INTÉRIEURES (ADN). 
GENÈVE, 1ER JANVIER 2015 

Entry into force: 1 January 2015 Entrée en vigueur : 1er janvier 2015 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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CORRECTIONS TO THE REGULATIONS 
ANNEXED TO THE EUROPEAN AGREEMENT 
CONCERNING THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF DANGEROUS GOODS BY 
INLAND WATERWAYS (ADN). NEW YORK, 
6 JANUARY 2015 

CORRECTIONS AUX RÈGLEMENTS ANNEXÉS À 
L'ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR VOIES 
DE NAVIGATION INTÉRIEURES (ADN). NEW 
YORK, 6 JANVIER 2015 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 6 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
6 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 46280. International Fund for 
Agricultural Development and 
Tunisia 

No 46280. Fonds international de 
développement agricole et Tunisie 

LOAN AGREEMENT (INTEGRATED 
AGRICULTURAL DEVELOPMENT 
PROJECT IN THE GOVERNORATE OF 
SILIANA, PHASE II) BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
TUNISIA AND THE INTERNATIONAL 
FUND FOR AGRICULTURAL 
DEVELOPMENT. ROME, 17 JANUARY 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2602, 
I-46280.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE INTÉGRÉ 
DANS LE GOUVERNORAT DE SILIANA, 
PHASE II) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
TUNISIENNE ET LE FONDS 
INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE. ROME, 
17 JANVIER 2006 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2602, I-46280.] 

 
LETTER OF AMENDMENT TO THE LOAN 

AGREEMENT (INTEGRATED AGRICULTURAL 
DEVELOPMENT PROJECT IN THE 
GOVERNORATE OF SILIANA, PHASE II) 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF TUNISIA AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL 
DEVELOPMENT (WITH ANNEXES). ROME, 
9 AUGUST 2012, AND TUNIS, 
21 SEPTEMBER 2012 

LETTRE D'AMENDEMENT À L'ACCORD DE PRÊT 
(PROJET DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 
INTÉGRÉ DANS LE GOUVERNORAT DE 
SILIANA, PHASE II) ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
TUNISIENNE ET LE FONDS INTERNATIONAL 
DE DÉVELOPPEMENT AGRICOLE (AVEC 
ANNEXES). ROME, 9 AOÛT 2012, ET TUNIS, 
21 SEPTEMBRE 2012 

Entry into force: 9 August 2012, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 9 août 2012, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 13 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Fonds 
international de développement agricole, 
13 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 46725. International Fund for 
Agricultural Development and 
Paraguay 

No 46725. Fonds international de 
développement agricole et 
Paraguay 

LOAN AGREEMENT (EMPOWERMENT OF 
ORGANIZATIONS OF THE RURAL POOR 
AND HARMONIZATION OF 
INVESTMENTS PROJECT) BETWEEN 
THE REPUBLIC OF PARAGUAY AND 
THE INTERNATIONAL FUND FOR 
AGRICULTURAL DEVELOPMENT. 
ROME, 22 JUNE 2006 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2623, I-46725.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET 
D’AUTONOMISATION DES 
ORGANISATIONS DE RURAUX 
PAUVRES ET D'HARMONISATION DES 
INVESTISSEMENTS) ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LE 
FONDS INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE. ROME, 
22 JUIN 2006 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2623, I-46725.] 

 
LETTER OF AMENDMENT TO THE LOAN 

AGREEMENT (EMPOWERMENT OF 
ORGANIZATIONS OF THE RURAL POOR AND 
HARMONIZATION OF INVESTMENTS 
PROJECT) BETWEEN THE REPUBLIC OF 
PARAGUAY AND THE INTERNATIONAL FUND 
FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT (WITH 
ANNEX). ROME, 13 JULY 2010, AND 
ASUNCIÓN, 6 SEPTEMBER 2010 

LETTRE D'AMENDEMENT À L'ACCORD DE PRÊT 
(PROJET D’AUTONOMISATION DES 
ORGANISATIONS DE RURAUX PAUVRES ET 
D'HARMONISATION DES INVESTISSEMENTS) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY ET 
LE FONDS INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE (AVEC 
ANNEXE). ROME, 13 JUILLET 2010, ET 
ASUNCIÓN, 6 SEPTEMBRE 2010 

Entry into force: 15 December 2011, in 
accordance with paragraph 3 

Entrée en vigueur : 15 décembre 2011, 
conformément au paragraphe 3 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 13 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Fonds 
international de développement agricole, 
13 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 1 July 2015 Date de prise d'effet : 1er juillet 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 47813. International 
Development Association and 
Burkina Faso 

No 47813. Association 
internationale de développement 
et Burkina Faso 

FINANCING AGREEMENT 
(AGRICULTURAL PRODUCTIVITY AND 
FOOD SECURITY PROJECT) BETWEEN 
BURKINA FASO AND THE 
INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION. OUAGADOUGOU, 
1 MARCH 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2693, I-47813.] 

ACCORD DE FINANCEMENT (PROJET 
RELATIF À LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE ET À LA PRODUCTIVITÉ 
AGRICOLE) ENTRE LE BURKINA FASO 
ET L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DE DÉVELOPPEMENT. 
OUAGADOUGOU, 1ER MARS 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2693, 
I-47813.] 

 
FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR THE AGRICULTURAL 
PRODUCTIVITY AND FOOD SECURITY 
PROJECT) BETWEEN BURKINA FASO AND 
THE INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION (WITH SCHEDULES, APPENDIX 
AND INTERNATIONAL DEVELOPMENT 
ASSOCIATION GENERAL CONDITIONS FOR 
CREDITS AND GRANTS, DATED 31 JULY 
2010). OUAGADOUGOU, 1 JULY 2014 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL POUR LE PROJET RELATIF À 
LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE ET À LA 
PRODUCTIVITÉ AGRICOLE) ENTRE LE 
BURKINA FASO ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 
CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
CRÉDITS ET AUX DONS DE L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT, EN 
DATE DU 31 JUILLET 2010). 
OUAGADOUGOU, 1ER JUILLET 2014 

Entry into force: 14 October 2014 by 
notification 

Entrée en vigueur : 14 octobre 2014 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Development 
Association, 20 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Association internationale de développement, 
20 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 50402. Switzerland and The 
former Yugoslav Republic of 
Macedonia 

No 50402. Suisse et ex-République 
yougoslave de Macédoine 

AGREEMENT BETWEEN THE SWISS 
FEDERAL COUNCIL AND THE 
GOVERNMENT OF THE FORMER 
YUGOSLAV REPUBLIC OF MACEDONIA 
ON THE READMISSION OF PERSONS 
RESIDING WITHOUT AUTHORISATION. 
SKOPJE, 15 MARCH 2012 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2889, I-50402.] 

ACCORD ENTRE LE CONSEIL FÉDÉRAL 
SUISSE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'EX-RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE 
MACÉDOINE CONCERNANT LA 
RÉADMISSION DES PERSONNES EN 
SÉJOUR IRRÉGULIER. SKOPJE, 
15 MARS 2012 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2889, I-50402.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT CORRECTING THE FRENCH 
VERSION OF THE AGREEMENT BETWEEN THE 
SWISS FEDERAL COUNCIL AND THE 
GOVERNMENT OF THE FORMER YUGOSLAV 
REPUBLIC OF MACEDONIA ON THE 
READMISSION OF PERSONS RESIDING 
WITHOUT AUTHORISATION. SKOPJE, 
25 SEPTEMBER 2012 AND 27 DECEMBER 
2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PORTANT CORRECTION DU TEXTE 
FRANÇAIS DE L'ACCORD ENTRE LE CONSEIL 
FÉDÉRAL SUISSE ET LE GOUVERNEMENT DE 
L'EX-RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE 
MACÉDOINE CONCERNANT LA 
RÉADMISSION DES PERSONNES EN SÉJOUR 
IRRÉGULIER. SKOPJE, 25 SEPTEMBRE 2012 
ET 27 DÉCEMBRE 2013 

Entry into force: 27 December 2013 by the 
exchange of the said notes 

Entrée en vigueur : 27 décembre 2013 par 
l'échange desdites notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Switzerland, 9 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
9 janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Skopje, le 25 septembre 2012 

Note no 86/2012 

L’ambassade de Suisse présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la 
République de Macédoine et, se référant à l’Accord entre le Conseil fédéral suisse et le 
Gouvernement de l’ex-République yougoslave de Macédoine concernant la réadmission des 
personnes en séjour irrégulier, signé à Skopje le 15 mars 2012 et qui entrera en vigueur le 
1er octobre 2012, a l’honneur d’appeler l’attention du Ministère sur les erreurs rédactionnelles 
suivantes dans le texte original français : 

L’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 3 du texte français, telle que signé le 15 mars 2012, se 
lit ainsi : 

« c) était, lors de son entrée sur ce territoire, en possession d’un visa en cours de validité 
délivré par l’État requis et a pénétré sur le territoire de l’État requérant en provenance du territoire 
de l’État requérant. » 

Cependant, l’expression « État requérant » à la fin de l’alinéa doit se lire « État requis », 
comme c’est le cas dans les textes anglais et macédonien. 

L’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 3 du texte français, telle que signé le 15 mars 2012, se 
lit ainsi : 

« c) le ressortissant du pays-tiers ou l’apatride n’a pas besoin d’un visa pour entrer sur le 
territoire de l’État requis. » 

Cependant, l’expression « État requis » doit se lire « État requérant », comme c’est le cas dans 
les textes anglais et macédonien. 

L’ambassade propose de corriger les erreurs susmentionnées au moyen d’un échange de notes 
entre les deux Parties à l’Accord. 

Si la République de Macédoine accepte cette proposition, la présente note et la réponse 
favorable du Ministère constituent un accord entre les deux Parties concernant la rectification de 
l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 3 et de l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 3 du texte 
français de l’Accord, selon les termes ci-dessus. Cet accord entre en vigueur à la date de la 
réponse du Ministère. 

L’ambassade de Suisse saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires 
étrangères de la République de Macédoine les assurances de sa très haute considération. 

 
 
Ministère des affaires étrangères 
de la République de Macédoine 
Skopje 
 
Copie à : Ministère de l’intérieur 
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II 
 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Macédoine présente ses compliments 
à l’ambassade de Suisse en République de Macédoine et a l’honneur d’accuser réception de la note 
no 86/2012 de l’ambassade, datée du 25 septembre 2012, sur le sujet suivant : 

[Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Macédoine a l’honneur d’informer 
l’ambassade que sa proposition lui agrée. Par conséquent, sa note et la présente réponse favorable 
constituent un accord entre les deux Parties concernant la rectification de l’alinéa c) du 
paragraphe 1 de l’article 3 et de l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 3 du texte français de 
l’Accord susmentionné. 

Le Ministère a le plaisir d’informer l’ambassade que l’accord entre la République de 
Macédoine et le Conseil fédéral suisse concernant la correction des erreurs de rédaction dans le 
texte français dudit Accord entre en vigueur à la date de la présente réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Macédoine saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade de Suisse en République de Macédoine les assurances de sa très haute 
considération. 
 
 
Ambassade de Suisse en République de Macédoine  
Skopje 
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No. 52106. Multilateral No 52106. Multilatéral 

CONVENTION ON THE LAW OF THE 
NON-NAVIGATIONAL USES OF 
INTERNATIONAL WATERCOURSES. 
NEW YORK, 21 MAY 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2999, I-52106.] 

CONVENTION SUR LE DROIT RELATIF 
AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU 
INTERNATIONAUX À DES FINS 
AUTRES QUE LA NAVIGATION. NEW 
YORK, 21 MAI 1997 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2999, I-52106.] 

ACCESSION ADHÉSION 
State of Palestine État de Palestine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 2 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 2 janvier 2015 

Date of effect: 2 April 2015 Date de prise d'effet : 2 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2015 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 2 janvier 2015 
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No. 52373. Multilateral No 52373. Multilatéral 

ARMS TRADE TREATY. NEW YORK, 
2 APRIL 2013 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 3013, I-52373.] 

TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES. 
NEW YORK, 2 AVRIL 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3013, I-52373.] 

PROVISIONAL APPLICATION UNDER ARTICLE 23 APPLICATION PROVISOIRE CONFORMÉMENT À 
L'ARTICLE 23 

Switzerland Suisse 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 30 January 
2015 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies : 30 janvier 2015 

Date of effect: 30 April 2015 Date de prise d'effet : 30 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 30 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 janvier 2015 

 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 30 January 
2015 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 30 janvier 2015 

Date of effect: 30 April 2015 Date de prise d'effet : 30 avril 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 30 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 30 janvier 2015 
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Declaration:  Déclaration :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 52406. International Fund for 
Agricultural Development and 
Malawi 

No 52406. Fonds international de 
développement agricole et Malawi 

PROGRAMME LOAN AGREEMENT 
(RURAL LIVELIHOODS SUPPORT 
PROGRAMME) BETWEEN THE 
REPUBLIC OF MALAWI AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR 
AGRICULTURAL DEVELOPMENT. 
ROME, 13 NOVEMBER 2003, AND 
LILONGWE, 13 NOVEMBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 3016, I-52406.] 

ACCORD DE PRÊT RELATIF AU 
PROGRAMME (PROGRAMME DE 
SOUTIEN AUX MOYENS D'EXISTENCE 
RURAUX) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
MALAWI ET LE FONDS 
INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE. ROME, 
13 NOVEMBRE 2003, ET LILONGWE, 
13 NOVEMBRE 2003 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3016, I-52406.] 

 
LETTER OF AMENDEMENT TO THE 

PROGRAMME LOAN AGREEMENT (RURAL 
LIVELIHOODS SUPPORT PROGRAMME) 
BETWEEN THE REPUBLIC OF MALAWI AND 
THE INTERNATIONAL FUND FOR 
AGRICULTURAL DEVELOPMENT (WITH 
ANNEX). LILONGWE, 23 OCTOBER 2007 
AND 9 NOVEMBER 2007 

LETTRE D'AMENDEMENT À L'ACCORD DE PRÊT 
RELATIF AU PROGRAMME (PROGRAMME DE 
SOUTIEN AUX MOYENS D'EXISTENCE 
RURAUX) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
MALAWI ET LE FONDS INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE (AVEC 
ANNEXE). LILONGWE, 23 OCTOBRE 2007 ET 
9 NOVEMBRE 2007 

Entry into force: 23 October 2007, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 23 octobre 2007, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 13 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Fonds 
international de développement agricole, 
13 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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LETTER OF AMENDMENT TO THE PROGRAMME 
LOAN AGREEMENT (RURAL LIVELIHOODS 
SUPPORT PROGRAMME) BETWEEN THE 
REPUBLIC OF MALAWI AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL 
DEVELOPMENT. LILONGWE, 31 MAY 2011 
AND 23 JUNE 2011 

LETTRE D'AMENDEMENT À L'ACCORD DE PRÊT 
RELATIF AU PROGRAMME (PROGRAMME DE 
SOUTIEN AUX MOYENS D'EXISTENCE 
RURAUX) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
MALAWI ET LE FONDS INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE. LILONGWE, 
31 MAI 2011 ET 23 JUIN 2011 

Entry into force: 30 August 2010, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 30 août 2010, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 13 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Fonds 
international de développement agricole, 
13 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 52409. International Fund for 
Agricultural Development and 
El Salvador 

No 52409. Fonds international de 
développement agricole et 
El Salvador 

LOAN AGREEMENT (RURAL 
DEVELOPMENT AND MODERNIZATION 
PROJECT FOR CENTRAL AND 
PARACENTRAL REGIONS PRODEMOR-
CENTRAL) BETWEEN THE REPUBLIC 
OF EL SALVADOR AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR 
AGRICULTURAL DEVELOPMENT. 
ROME, 8 APRIL 2009 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3016, I-52409.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT ET DE 
MODERNISATION RURALE DES 
RÉGIONS CENTRALES ET 
PARACENTRALES) ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE D'EL SALVADOR ET LE 
FONDS INTERNATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE. ROME, 
8 AVRIL 2009 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3016, I-52409.] 

 
LETTER OF AMENDMENT TO THE LOAN 

AGREEMENT (RURAL DEVELOPMENT AND 
MODERNIZATION PROJECT FOR CENTRAL 
AND PARACENTRAL REGIONS 
PRODEMOR-CENTRAL) BETWEEN THE 
REPUBLIC OF EL SALVADOR AND THE 
INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL 
DEVELOPMENT. ROME, 21 DECEMBER 
2010, AND SAN SALVADOR, 25 JANUARY 
2011 

LETTRE D'AMENDEMENT À L'ACCORD DE PRÊT 
(PROJET DE DÉVELOPPEMENT ET DE 
MODERNISATION RURALE DES RÉGIONS 
CENTRALES ET PARACENTRALES) ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE D'EL SALVADOR ET LE FONDS 
INTERNATIONAL DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE. ROME, 21 DÉCEMBRE 2010, ET 
SAN SALVADOR, 25 JANVIER 2011 

Entry into force: 25 January 2011, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 25 janvier 2011, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Fund for 
Agricultural Development, 13 January 2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Fonds 
international de développement agricole, 
13 janvier 2015 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended, and the publication practice of the 
Secretariat. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
de publication. 
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No. 52441. Canada and Inter-
American Development Bank 

No 52441. Canada et Banque 
interaméricaine de 
développement 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
INTER-AMERICAN DEVELOPMENT 
BANK TO PROVIDE FOR THE 
ADMINISTRATION BY THE BANK OF 
FUNDS MADE AVAILABLE TO THE 
BANK BY THE GOVERNMENT OF 
CANADA. NEW YORK, 4 DECEMBER 
1964 [United Nations, Treaty Series, vol. 3016, 
I-52441.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA ET LA BANQUE 
INTERAMÉRICAINE DE 
DÉVELOPPEMENT PRÉVOYANT LA 
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I 
 

Le 20 septembre 1965 

Monsieur le Président, 
Comme vous le savez, le paragraphe a) de l’article 16 de l’Accord entre le Gouvernement du 

Canada et la Banque interaméricaine de développement, signé à New York le 4 décembre 1964, 
prévoit que l’Accord puisse être élargi de façon à inclure tous fonds supplémentaires que le 
Gouvernement du Canada peut rendre disponibles aux fins de l’Accord. En conséquence, j’ai le 
plaisir de proposer que la somme tenue disponible en vertu du paragraphe a) de l’article 2 de 
l’Accord soit portée du montant initial indiqué de 10 millions de dollars canadiens à un total de 
20 millions de dollars. 

Ces fonds supplémentaires seront tenus disponibles aux mêmes conditions que celles 
s’appliquant à la contribution canadienne initiale. 

Si vous acceptez la proposition ci-dessus, je propose que la présente lettre et votre réponse 
constituent une modification à l’Accord du 4 décembre 1964, qui prendra effet à la date de votre 
réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération.  
 

Secrétaire d’État aux affaires étrangères  
 

Monsieur Felipe Herrera 
Président 
Banque interaméricaine de développement 
Washington 
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II 
 

Le 30 septembre 1965 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’accuse réception de votre lettre en date du 20 septembre 1965 proposant que la somme tenue 

disponible en vertu du paragraphe a) de l’article 2 de l’Accord du 4 décembre 1964 entre le 
Gouvernement du Canada et la Banque interaméricaine de développement soit portée du montant 
initial indiqué de 10 millions de dollars canadiens à un total de 20 millions de dollars canadiens, et 
que ces fonds supplémentaires soient tenus disponibles aux mêmes conditions que celles 
s’appliquant à la contribution canadienne initiale. 

J’ai le plaisir de vous informer que le Conseil d’administration de la Banque m’a autorisé, au 
nom de la Banque, à accepter votre proposition et m’a chargé d’exprimer la profonde gratitude de 
la Banque pour cette nouvelle contribution du Gouvernement canadien au développement de 
l’Amérique latine. 

Nous acceptons également que votre lettre et la présente réponse constituent une modification 
de l’Accord du 4 décembre 1964, qui prend effet à la date de la présente.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, l’assurance de ma haute considération. 
FELIPE HERRERA 

 
Monsieur Paul Martin  
Secrétaire d’État aux affaires étrangères du Canada 
Ottawa, Ontario, Canada 
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I 

BUREAU DU HAUT-COMMISSAIRE 
 

Londres, le 31 mars 1949 

AR 412/13 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
Le Gouvernement du Canada, ayant désigné Canadian Pacific Air Lines pour assurer des 

services aériens sur les routes entre le Canada et la région du Pacifique Sud, propose que l’accord 
contenu dans l’échange de lettres entre le Secrétaire d’État aux affaires du Dominion et le Haut-
Commissaire du Canada au Royaume-Uni daté du 31 janvier 1947 et du 1er février 1947, soit 
modifié de façon à ce que : 

a) Les droits accordés dans le cadre dudit échange de lettres soient retirés à Trans-Canada 
Air Lines et accordés à Canadian Pacific Air Lines; 

b) Les droits ainsi accordés à Canadian Pacific Air Lines soient exercés conformément, et 
soumis aux accords conclus entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de l’Australie 
ainsi qu’entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande. 

Si ces propositions sont jugées acceptables par le Gouvernement de Sa Majesté au Royaume-
Uni, je suggère que la présente lettre et votre réponse soient considérées comme constituant un 
accord entre nos deux Gouvernements modifiant l’échange de lettres daté du 31 janvier 1947 et du 
1er février 1947. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de ma très haute considération. 
 

L. D. WILGRESS 
Haut-Commissaire du Canada 

 
Secrétaire d’État aux relations  
du Commonwealth 
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II 
 

BUREAU DES RELATIONS DU COMMONWEALTH 
 

Londres, le 2 avril 1949 
 

Monsieur le Haut-Commissaire, 
En réponse à votre lettre datée du 31 mars, je suis heureux de pouvoir vous annoncer que le 

Gouvernement du Royaume-Uni convient que l’échange de lettre du 31 janvier 1947 et du 
1er février 1947 entre le Secrétaire d’État aux affaires du Dominion et le Haut-Commissaire du 
Canada au Royaume-Uni concernant l’octroi de droits de trafic dans les Fidji et l’île Canton 
devrait être modifié comme suggéré par le Gouvernement du Canada. 

Votre lettre et la présente réponse seront considérées comme constituant un accord entre nos 
deux Gouvernements modifiant l’échange de lettres susmentionné. 

Veuillez agréer, Monsieur le Haut-Commissaire, les assurances de ma très haute 
considération. 

 
PHILIP NOEL-BAKER 

Secrétaire d’État aux relations  
du Commonwealth 

 
Haut-Commissaire du Canada 
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ANNEXE À L’ACCORD ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME-UNI VISANT 
L’ACHAT DE BLÉ CANADIEN, SIGNÉ À OTTAWA LE 24 JUILLET 1946 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume-Uni,  
Considérant que l’article V de l’Accord susmentionné dispose que les conditions détaillées de 

questions telles que les frais de transport et de transit, la classification du blé, les itinéraires de 
transport et toutes autres questions relatives à l’exécution de l’Accord sont discutées et résolues 
ponctuellement et incorporées sous forme d’annexes à l’Accord, 

Sont convenus que le document suivant constitue l’annexe I audit Accord : 

ANNEXE 1 

1. Pour obtenir la répartition des quantités de blé et de farine (alinéas i) à iv) du 
paragraphe a) de l’article premier), il est déduit de la quantité réelle de blé réservée par moulins, 
pour chaque année agricole, pour le compte du Royaume-Uni, une quantité en boisseaux 
considérée comme équivalant aux résidus de meunerie qui restent au Canada. 

2. Cette quantité nette de blé représentée par les réservations de farine (soit la quantité 
obtenue après déduction de la quantité en boisseaux correspondant à la part de résidus restant au 
Canada) est ensuite déduite de la quantité totale de blé pour l’année agricole afin d’obtenir la 
quantité de blé à expédier en vertu de l’Accord pour cette année agricole. 

3. Cette interprétation s’applique aux années agricoles 1946-1947, 1947-1948, 1948-1949 et 
1949-1950. 

4. Il est entendu que les quantités énoncées au paragraphe c) de l’article premier de 
l’Accord concernent « la farine » et non le « blé à transformer en farine ». Pour l’année agricole 
1946-1947, les interprétations figurant aux points 1 et 2 de la présente Annexe s’appliquent 
uniquement à un maximum de 640 000 tonnes de farine. 

5. Il est également entendu que dans les limites quantitatives de farine, le blé de meunerie 
pour le Royaume-Uni est fourni au prix du blé convenu dans l’Accord. 

6. Il est convenu que la date de fin des négociations sur la quantité de farine pour l’année 
agricole 1948-1949, arrêtée initialement au 1er juillet 1947, est reportée au 1er mai 1948, et la date 
pour l’année agricole 1949-1950, arrêtée initialement au 1er juillet 1948, est reportée au 
1er mai 1949. 

Signé à Ottawa, le 30 août 1947, en deux exemplaires. 

Pour le Gouvernement du Canada : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni : 
[SIGNÉ] 
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MÉMORANDUM 

La liste ci-dessous reprend des points découlant de l’Accord visant l’achat de blé canadien, 
sur lesquels le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement du Canada sont convenus de 
l’interprétation suivante : 

1. Tous les achats de farine réalisés par le Ministre de l’alimentation du Royaume-Uni, dans 
le cadre des quantités mensuelles ou annuelles convenues, sont soumis à la confirmation rapide de 
la Commission canadienne du blé, et ces achats sont imputés aux quantités de farine à livrer durant 
l’année agricole au cours de laquelle ils ont été effectués. 

2. À la fin de chaque année agricole, le Ministère de l’alimentation du Royaume-Uni est en 
droit, sous réserve de la confirmation de la Commission canadienne du blé, d’acheter du blé et de 
la farine pour livraison durant l’année agricole suivante et ces achats sont imputés à l’engagement 
d’achat de ladite année agricole. 

3. Le Gouvernement du Royaume-Uni paie un prix approprié par boisseau en fonction de sa 
contenance en blé, boisseaux qui sont expédiés à la fin de la saison de navigation, auquel 
s’ajoutent les coûts de transport et d’assurance engagés. Il est entendu que les coûts de stockage 
comprennent uniquement l’entreposage et les intérêts et qu’ils font l’objet d’une décision et d’un 
accord distincts en vertu de l’article 5 de l’Accord. 

4. Il est également convenu que, lors de l’établissement des prix des différentes 
classifications de blé, le Ministère de l’alimentation du Royaume-Uni détermine, avant le début de 
chaque année agricole, la quantité de blé de qualité supérieure tel que le blé dur et le blé rouge 
d’hiver qu’il serait prêt à acheter au prix fixé, et en avise la Commission canadienne du blé; mais 
si le Ministère était tenu d’accepter une quantité excédentaire, le prix du blé de type no 1 reste le 
même que celui du no 1 du Nord. 

5. Selon que de besoin, les Parties à l’Accord peuvent juger opportun que le blé soit 
transporté vers la côte est depuis des points situés à l’ouest de l’axe régulier qui sépare le transport 
du blé entre la côte Pacifique et la côte est. Il est convenu que le Gouvernement du Royaume-Uni 
paiera la différence des coûts de transport défavorables comme convenu pour tous les types de blé 
no 1 du Nord à no 3 du Nord, ainsi que pour les mêmes types de blé dur, expédié à partir des points 
susmentionnés, moins le pourcentage dudit blé qui est appliqué aux exportations de blé de 
classe II. 

6. Il est entendu que les présents accords et arrangements spéciaux n’ont aucune incidence 
sur d’éventuelles négociations en vue d’un accord international sur le blé, ou sur les décisions 
prises en vertu d’un tel accord. 

 
Ottawa, 
Le 30 août 1947 
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I 
 

New Delhi, le 15 mai 1959 

Monsieur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Canada et l’Inde sur l’aménagement hydro-

électrique de la Kundah dans le cadre du Plan de Colombo, signé à New Delhi, le 
29 décembre 1956. 

Afin que l’Accord puisse prévoir la construction d’une ligne de transmission reliant 
l’aménagement hydro-électrique de la Kundah au système de distribution d’électricité de l’État de 
Madras, j’ai l’honneur, au nom du Gouvernement du Canada, de proposer d’apporter les 
modifications suivantes à l’Accord et à l’annexe : 

a) À l’article II de l’Accord, le montant total de la contribution du Gouvernement canadien 
est porté de 20 millions de dollars à 25 millions de dollars; 

b) Le paragraphe 20 de l’Annexe visé à l’article V de l’Accord est modifié pour se lire 
comme suit : « Sous réserve de la limite de la contribution totale du Canada fixée par l’article II de 
l’Accord, tel que modifié, le Gouvernement canadien fournira le matériel suivant de sous-centrale 
et de transmission pour la ligne simple de 230 KV de la centrale électrique numéro 2 de Kundah à 
Villivakkam via Salem, y compris les installations de dévoltage à 110 KV à la centrale électrique 
numéro 2, de Kundah, Salem et Villivakkam, ainsi que pour la ligne à double circuit de 110 KV de 
la centrale électrique numéro 1 de Kundah à la centrale électrique numéro 2 de Kundah et de cette 
dernière à Tudiyalur : 

a) Pylônes; 
b) Quincaillerie de pylônes; 
c) Isolateurs; 
d) Conducteurs; 
e) Câbles à terre et autres accessoires; 
f) Équipement à courant porteur pour communications et relais; 
g) Transformateurs dévolteurs pour Salem et Villivakkem; 
h) Appareillage de connexion et structures d’extérieur pour Tudiyalur, Salem et 

Villivakkem; 
i) Câbles d’alimentation et de contrôle pour Tudiyalur, Salem et Villivakkem; 
j) Appareillage de connexion intérieur, y compris le relais pour ces mêmes trois sous-

stations; 
k) Compensateurs synchrones de 1 à 25 MVA pour le contrôle de la tension à 

Villivakkem. 
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Si le Gouvernement de l’Inde accepte les modifications qui précèdent, j’ai l’honneur de 
proposer que la présente note et votre réponse affirmative constituent un accord entre nos 
Gouvernements, modifiant l’Accord entre le Canada et l’Inde sur l’aménagement hydro-électrique 
de la Kundah dans le cadre du Plan de Colombo signé à New Delhi le 29 décembre 1956, qui 
entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance renouvelée de ma très haute considération. 
 

N. H. CARTER 
Haut-Commissaire du Canada par intérim 
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II 
 

MINISTÈRE DES FINANCES 
DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

New Delhi, le 21 mai 1959 

Monsieur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 15 mai 1959 qui propose deux 

modifications à l’Accord entre le Canada et l’Inde sur l’aménagement hydro-électrique de la 
Kundah dans le cadre du Plan de Colombo, signé à New Delhi le 29 décembre 1956. 

J’ai été autorisé à déclarer que les deux modifications proposées dans votre note du 
15 mai 1959 rencontrent l’agrément du Gouvernement de l’Inde, et à approuver que votre note et 
la présente réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements, modifiant, de la manière 
indiquée, l’Accord entre le Canada et l’Inde sur l’aménagement hydro-électrique de la Kundah 
dans le cadre du Plan de Colombo, signé à New Delhi le 29 décembre 1956, qui prend effet à la 
date de la présente note. 

 
A. K. ROY 

Secrétaire au Gouvernement de l’Inde 
 

Monsieur N. H. Carter 
Haut-Commissaire du Canada par intérim 
New Delhi 
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No. 52462. Canada and 
Netherlands 

No 52462. Canada et Pays-Bas 

EXCHANGE OF NOTES BETWEEN 
CANADA AND THE NETHERLANDS 
CONSTITUTING AN AGREEMENT 
PROVIDING FOR THE TEMPORARY 
OPERATION OF AN AIR SERVICE BY 
KLM (ROYAL DUTCH AIRLINES) 
BETWEEN MONTREAL AND MEXICO 
CITY. OTTAWA, 2 SEPTEMBER 1953 
AND 3 SEPTEMBER 1953 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3018, I-52462.] 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA 
ET LES PAYS-BAS CONSTITUANT UN 
ACCORD CONCERNANT LE SERVICE 
PROVISOIRE DE TRANSPORT AÉRIEN 
PAR KLM ENTRE MONTRÉAL ET 
MEXICO. OTTAWA, 2 SEPTEMBRE 1953 
ET 3 SEPTEMBRE 1953 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3018, I-52462.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 16 January 1954 Date : 16 janvier 1954 
Date of effect: 16 January 1954 Date de prise d'effet : 16 janvier 1954 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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No. 52465. Canada and Mexico No 52465. Canada et Mexique 

EXCHANGE OF NOTES BETWEEN 
CANADA AND MEXICO CONSTITUTING 
AN AGREEMENT AUTHORIZING KLM 
(ROYAL DUTCH AIRLINES) TO 
OPERATE A PROVISIONAL AIR 
SERVICE BETWEEN MEXICO AND 
MONTREAL. MEXICO CITY, 10 AUGUST 
1953 [United Nations, Treaty Series, vol. 3018, 
I-52465.] 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA 
ET LE MEXIQUE CONSTITUANT UN 
ACCORD AUTORISANT UN SERVICE 
PROVISOIRE DE TRANSPORT AÉRIEN 
PAR KLM ENTRE MEXICO ET 
MONTRÉAL. MEXICO, 10 AOÛT 1953 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3018, 
I-52465.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 16 January 1954 Date : 16 janvier 1954 
Date of effect: 16 January 1954 Date de prise d'effet : 16 janvier 1954 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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No. 52469. Canada and Greece No 52469. Canada et Grèce 

EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF CANADA AND THE 
GOVERNMENT OF GREECE 
CONSTITUTING AN AGREEMENT 
COVERING A CANADIAN GIFT TO 
GREECE OF ONE MILLION DOLLARS 
WORTH OF FOOD PRODUCTS. ATHENS, 
7 AUGUST 1963 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3018, I-52469.] 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT CANADIEN ET LE 
GOUVERNEMENT GREC 
CONSTITUANT UN ACCORD RELATIF 
AU DON, FAIT PAR LE CANADA À LA 
GRÈCE, D'UN MILLION DE DOLLARS 
DE PRODUITS ALIMENTAIRES. 
ATHÈNES, 7 AOÛT 1963 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3018, I-52469.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 12 December 1963 Date : 12 décembre 1963 
Date of effect: 12 December 1963 Date de prise d'effet : 12 décembre 1963 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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No. 52483. Canada and United 
States of America 

No 52483. Canada et États-Unis 
d'Amérique 

EXCHANGE OF NOTES BETWEEN 
CANADA AND THE UNITED STATES OF 
AMERICA CONSTITUTING AN 
AGREEMENT CONCERNING THE USE 
BY THE UNITED STATES NAVY OF THE 
GUNNERY RANGE ON LAKE HURON. 
OTTAWA, 25 SEPTEMBER 1953, 
23 NOVEMBER 1953, 9 MARCH 1954 
AND 16 MARCH 1954 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3020, I-52483.] 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE CANADA 
ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD 
CONCERNANT L'UTILISATION PAR LES 
FORCES NAVALES DES ÉTATS-UNIS 
DU CHAMP DE TIR AU CANON DU LAC 
HURON. OTTAWA, 25 SEPTEMBRE 1953, 
23 NOVEMBRE 1953, 9 MARS 1954 ET 
16 MARS 1954 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3020, I-52483.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 1 April 1960 Date : 1er avril 1960 
Date of effect: 1 April 1960 Date de prise d'effet : 1er avril 1960 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 14 January 2015 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
14 janvier 2015 
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No. 52504. Switzerland and China No 52504. Suisse et Chine 

FREE TRADE AGREEMENT BETWEEN 
THE SWISS CONFEDERATION AND THE 
PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA. 
BEIJING, 6 JULY 2013 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3022, I-52504.] 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE ET LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE. 
BEIJING, 6 JUILLET 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 3022, I-52504.] 

 
AGREEMENT ON COOPERATION IN THE AREA 

OF CERTIFICATION AND ACCREDITATION 
BETWEEN THE STATE SECRETARIAT FOR 
ECONOMIC AFFAIRS (SECO) OF THE SWISS 
CONFEDERATION AND THE CERTIFICATION 
AND ACCREDITATION ADMINISTRATION 
(CNCA) OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF 
CHINA. BEIJING, 5 JULY 2013 

ACCORD SUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
DE CERTIFICATION ET D'ACCRÉDITATION 
ENTRE LE SECRÉTARIAT D'ÉTAT À 
L'ÉCONOMIE (SECO) DE LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE ET 
L'ADMINISTRATION DE LA CERTIFICATION 
ET DE L'ACCRÉDITATION (CNCA) DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE. 
BEIJING, 5 JUILLET 2013 

Entry into force: 1 July 2014, in accordance 
with article 5 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2014, 
conformément à l'article 5 

Authentic texts: Chinese, English and French Textes authentiques : chinois, anglais et 
français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Switzerland, 9 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
9 janvier 2015 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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AGREEMENT ON COOPERATION IN THE AREA 

OF TELECOMMUNICATION EQUIPMENT, 
ELECTROMAGNETIC COMPATIBILITY AND 
ELECTRICAL EQUIPMENT BETWEEN THE 
FEDERAL OFFICE OF COMMUNICATION 
(OFCOM) OF THE SWISS CONFEDERATION 
AND THE GENERAL ADMINISTRATION OF 
QUALITY SUPERVISION, INSPECTION AND 
QUARANTINE (AQSIQ) OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA. BEIJING, 5 JULY 2013 

ACCORD SUR LA COOPÉRATION EN MATIÈRE 
D'APPAREILS DE TÉLÉCOMMUNICATION, DE 
COMPATIBILITÉ ÉLECTROMAGNÉTIQUE ET 
D'APPAREILS ÉLECTRIQUES ENTRE L'OFFICE 
FÉDÉRAL DE LA COMMUNICATION 
(OFCOM) DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE 
ET L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DU 
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ, DE L'INSPECTION 
ET DE LA QUARANTAINE (AQSIQ) DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE. 
BEIJING, 5 JUILLET 2013 

Entry into force: 1 July 2014, in accordance 
with article 5 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2014, 
conformément à l'article 5 

Authentic texts: Chinese, English and French Textes authentiques : chinois, anglais et 
français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Switzerland, 9 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
9 janvier 2015 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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AGREEMENT ON MUTUAL RECOGNITION OF 

TEST RESULTS OF MEASURING INSTRUMENTS 
BETWEEN THE FEDERAL INSTITUTE OF 
METROLOGY (METAS) OF THE SWISS 
CONFEDERATION AND THE GENERAL 
ADMINISTRATION OF QUALITY 
SUPERVISION, INSPECTION AND 
QUARANTINE (AQSIQ) OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA (WITH ANNEXES). 
BEIJING, 5 JULY 2013 

ACCORD SUR LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 
DES RÉSULTATS DES ESSAIS D'INSTRUMENTS 
DE MESURE ENTRE L'INSTITUT FÉDÉRAL DE 
MÉTROLOGIE (METAS) DE LA 
CONFÉDÉRATION SUISSE ET 
L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DU 
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ, DE L'INSPECTION 
ET DE LA QUARANTAINE (AQSIQ) DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE (AVEC 
ANNEXES). BEIJING, 5 JUILLET 2013 

Entry into force: 1 July 2014, in accordance 
with article 6 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2014, 
conformément à l'article 6 

Authentic texts: Chinese, English and French Textes authentiques : chinois, anglais et 
français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Switzerland, 9 January 
2015 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : Suisse, 
9 janvier 2015 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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ANNEX B 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 
concerning treaties and international agreements 

filed and recorded in January 2015 
with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE B 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 
concernant des traités et accords internationaux 
classés et inscrits au répertoire en janvier 2015 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies



Volume 3023, B-1240 

 478 

No. 1240. United Nations and 
Organisation for the Prohibition 
of Chemical Weapons 

No 1240. Organisation des Nations 
Unies et Organisation pour 
l'interdiction des armes 
chimiques 

AGREEMENT CONCERNING THE 
RELATIONSHIP BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE ORGANISATION 
FOR THE PROHIBITION OF CHEMICAL 
WEAPONS. NEW YORK, 17 OCTOBER 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2160, 
II-1240.] 

ACCORD RELATIF AUX RELATIONS 
ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET L'ORGANISATION 
DES ARMES CHIMIQUES. NEW YORK, 
17 OCTOBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2160, II-1240.] 

 
SUPPLEMENTARY ARRANGEMENT 

CONCERNING THE IMPLEMENTATION OF 
ARTICLE II (2)(C) OF THE RELATIONSHIP 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE ORGANISATION FOR THE 
PROHIBITION OF CHEMICAL WEAPONS. THE 
HAGUE, 14 SEPTEMBER 2012, AND NEW 
YORK, 20 SEPTEMBER 2012 

ARRANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE RELATIF À 
L'APPLICATION DE L'ALINÉA C) DU 
PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE II DE 
L'ACCORD RELATIF AUX RELATIONS ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET 
L'ORGANISATION DES ARMES CHIMIQUES. 
LA HAYE, 14 SEPTEMBRE 2012, ET NEW 
YORK, 20 SEPTEMBRE 2012 

Entry into force: 20 September 2012 by 
signature, in accordance with article VI 

Entrée en vigueur : 20 septembre 2012 par 
signature, conformément à l'article VI 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Filing and recording with the Secretariat of 

the United Nations: ex officio, 1 January 
2015 

Classement et inscription au répertoire 
auprès du Secrétariat des Nations Unies : 
d'office, 1er janvier 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT SUPPLÉMENTAIRE RELATIF À L’APPLICATION DE 
L’ALINÉA C) DU PARAGRAPHE 2 DE L’ARTICLE II DE L’ACCORD 
RELATIF AUX RELATIONS ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET L’ORGANISATION POUR L’INTERDICTION DES ARMES 
CHIMIQUES 

Rappelant l’Accord relatif aux relations entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (ci-après dénommée « l’OIAC »), 
approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies le 7 septembre 2001 et par la Conférence 
des États parties à l’OIAC le 17 mai 2001 (ci-après dénommé « l’Accord »), 

Reconnaissant l’OIAC comme une organisation internationale indépendante et autonome, 
créée par la Convention sur les armes chimiques (ci-après dénommée « la Convention ») afin de 
réaliser l’objet et le but de ladite Convention, de veiller à l’application de ses dispositions, y 
compris celles qui ont trait à la vérification internationale du respect de la Convention, et de 
ménager un cadre dans lequel les États parties peuvent se consulter et coopérer entre eux, 

Rappelant que, conformément aux résolutions pertinentes de l’Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, notamment les résolutions A/RES/42/37C (1987), A/RES/44/115B (1989) et 
A/RES/45/57C (1990) de l’Assemblée générale et la résolution 620 (1988) du Conseil de sécurité, 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ci-après « le Secrétaire général ») doit 
procéder à des enquêtes lorsqu’un État Membre de l’Organisation des Nations Unies (ci-après 
dénommé « État Membre ») lui signale d’éventuels cas d’emploi d’armes chimiques et 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines qui pourrait constituer une violation du Protocole 
de 1925 relatif à la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et 
de moyens bactériologiques (Protocole de Genève), ou de toute autre règle applicable du droit 
coutumier international, afin d’établir les faits et de rendre compte rapidement des résultats de ces 
enquêtes à tous les États Membres, 

Rappelant que, conformément au paragraphe 27 de la partie XI de l’annexe sur la vérification 
à la Convention et à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’Accord, l’OIAC coopère étroitement avec le 
Secrétaire général si une allégation d’emploi d’armes chimiques implique un État qui n’est pas 
partie à la Convention, ou concerne des lieux qui ne sont pas placés sous le contrôle d’un État 
partie à la Convention et, si la demande lui en est faire, met ses ressources à la disposition du 
Secrétaire général, 

Reconnaissant que, conformément à l’article XIV de l’Accord, le Secrétaire général et le 
Directeur général de l’OIAC (ci-après « le Directeur général ») peuvent, s’ils le jugent souhaitable, 
conclure des accords supplémentaires et prendre toute mesure concrète en vue de l’application de 
l’Accord, 

Le Secrétaire général et le Directeur général (ci-après collectivement dénommés les 
« Parties » et individuellement une « Partie »), conformément à l’article XIV de l’Accord, sont 
convenus des modalités de coopération suivantes concernant les questions visées au paragraphe 27 
de la partie XI de l’annexe sur la vérification à la Convention et à l’alinéa c du paragraphe 2 de 
l’Accord : 
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Article premier. Objet de l’Arrangement supplémentaire 
et des modalités de coopération 

1. Conformément à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article II de l’Accord et au 
paragraphe 27 de la partie XI de l’annexe sur la vérification à la Convention, le Secrétaire général 
peut solliciter la coopération de l’OIAC si une allégation d’emploi d’armes chimiques implique un 
État qui n’est pas partie à la Convention ou concerne des lieux qui ne sont pas placés sous le 
contrôle d’un État partie à la Convention. Le présent Arrangement supplémentaire vise à établir le 
cadre de cette coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’OIAC. 

2. Il peut être demandé à l’OIAC de mettre ses ressources à la disposition du Secrétaire 
général, conformément aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus; lesdites ressources peuvent 
inclure ce qui suit : 

a) La conduite d’une mission d’établissement des faits (ci-après dénommée « mission 
d’établissement des faits »), dans le cadre d’une enquête sur une allégation d’emploi d’armes 
chimiques. Le Directeur général réunira une équipe de taille adéquate, aux compétences et aux 
capacités requises pour procéder à cette mission d’établissement des faits et lui fournira les 
équipements et le matériel nécessaires, notamment des équipements de protection et de détection 
d’agents chimiques et du matériel de prélèvement d’échantillons; 

b) La mise à disposition des services du personnel de l’OIAC, de ses équipements et de son 
matériel pour aider, de toute manière autre que celle visée à l’alinéa a) ci-dessus, à vérifier les faits 
allégés ou dispenser des conseils à cet égard; 

c) La fourniture de documents et d’informations sur les armes chimiques, les moyens de 
protection et les traitements contre leur emploi; et 

d) Toute autre contribution à l’harmonisation des procédures d’enquêtes et des opérations 
sur le terrain, notamment en apportant un appui à la planification et un soutien logistique. 

3. Les activités entreprises dans le cadre du présent Arrangement qui nécessitent le 
déploiement de personnel et d’équipements de l’OIAC dans un État qui n’est pas partie à la 
Convention, ou dans des lieux qui ne sont pas placés sous le contrôle d’un État partie à la 
Convention, sont menées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies. Ces activités sont 
exécutées pour appuyer la mission particulière des Nations Unies à l’origine de la demande de 
coopération du Secrétaire général à l’OIAC. 

4. Les demandes de coopération du Secrétaire général à l’OIAC se font sous la forme d’une 
demande écrite officielle de la part du Secrétaire général adressée au Directeur général. La 
demande, en particulier lorsqu’elle concerne les cas visés aux alinéas a) ou b) du paragraphe 2, 
inclut les allégations d’emploi, toute évaluation du Secrétaire général à cet égard, ainsi que toute 
autre information pertinente à la disposition du Secrétaire général. 

5. Lors de la conduite d’une mission d’établissement des faits telle que visée à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 ci-dessus : 

a) Les procédures, règlements intérieurs, réglementations, politiques, procédures 
administratives et pratiques de l’OIAC (ci-après « les dispositions de l’OIAC ») seront 
applicables, selon qu’il convient, notamment les dispositions de l’OIAC concernant la 
composition de l’équipe, les opérations de l’équipe, les équipements, ainsi que la prise, le 
transport et l’analyse d’échantillons; 

b) Le Secrétaire général et le Directeur général élaboreront les procédures de travail 
nécessaires pour répondre aux questions relatives à la fourniture de services du personnel de 
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l’OIAC et à la mise à disposition de ses équipements et de son matériel qui n’est pas couverte par 
les dispositions de l’OIAC; et 

c) Le Directeur général et le Secrétaire général s’accordent sur le champ d’application de la 
mission d’établissement des faits avant qu’elle ne débute, ainsi que sur toute modification 
ultérieure de celui-ci. 

6. En consultation, le cas échéant, avec le Directeur général de l’OIAC, le Secrétaire 
général : 

a) Contacte l’État Membre sur le territoire duquel la mission d’établissement des faits sera 
menée, ainsi que tout autre État Membre dont le territoire pourrait être traversé par le personnel de 
l’OIAC, ou sur le territoire duquel celui-ci pourrait mener des activités d’établissement des faits, 
afin de convenir des modalités d’accueil du personnel de l’OIAC, pour assurer sa sécurité et sa 
liberté d’action et de jugement et lui fournir un soutien logistique; 

b) Conclut des arrangements avec les États Membres concernés relatifs à la sécurité du 
personnel de l’OIAC, de ses équipements et de tout échantillon qu’il aurait prélevé, sans préjudice 
d’un processus rapide et efficace de l’établissement des faits; 

c) Conclut des arrangements avec les États Membres concernés pour que le personnel de 
l’OIAC membre de la mission d’établissement des faits jouisse des privilèges et immunités 
nécessaires; 

d) Demande aux États Membres sur le territoire desquels la mission d’établissement des 
faits sera menée de : 

 i) Sécuriser et préserver, dans la mesure du possible, le site sur lequel des agents 
auraient été employés, tout en protégeant la population et l’environnement des 
environs; 

 ii) Localiser, identifier et, le cas échéant, préserver sur place tout échantillon physique, 
tel que les échantillons d’un agent allégé, de restes de munitions, de sol, végétation 
ou eau contaminé(e), de vêtements ou autres objets contaminés; 

 iii) Préserver tout échantillon biomédical prélevé sur des victimes ainsi que tout 
échantillon post mortem; 

 iv) Localiser les victimes et identifier leur lieu d’hospitalisation pour que la mission 
d’établissement des faits puisse les examiner, ainsi que leurs dossiers médicaux, et 
rencontrer le personnel médical qui les soigne. 

7. Le Directeur général transmet selon qu’il convient au Secrétaire général des rapports sur 
l’état d’avancement de la mission d’établissement des faits. Le Directeur général transmet au 
Secrétaire général le rapport final de la mission d’établissement des faits. Le rapport final inclut : 

a) Des informations quant à la composition de la mission d’établissement des faits lors des 
différentes étapes de la mission, y compris lors de l’établissement du rapport; 

b) Toutes les données pertinentes recueillies lors de la mission, notamment les rapports 
relatifs à l’analyse des échantillons; 

c) Une description de la procédure d’établissement des faits, retraçant les différentes étapes 
en indiquant en particulier : 

i) Le lieu et le moment auquel les échantillons ont été prélevés et analysés; et 
ii) Les preuves à l’appui, telles que les enregistrements d’entretiens, les résultats 

d’examens médicaux et d’analyses scientifiques et les documents examinés par la mission; 
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d) Les conclusions factuelles de l’enquête, en particulier en ce qui concerne les allégations 
d’emploi mentionnées dans la demande du Secrétaire général. 

8. Les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 5 et des alinéas a), b) et c) du paragraphe 6 
s’appliquent également à toute demande effectuée au titre de l’alinéa b) du paragraphe 2. 

9. Le matériel, les données et les informations collectés et produits par le personnel de 
l’OIAC dans le cadre d’une activité menée en vertu du présent Arrangement sont la propriété de 
l’Organisation des Nations Unies. 

Article II. Mise en œuvre de l’Arrangement supplémentaire 

1. En vue de faciliter la mise en œuvre du présent Arrangement supplémentaire, les Parties 
s’invitent mutuellement à participer à des exercices de formation et à des activités pédagogiques 
pertinents. 

2. Il est entendu que les ressources mises à la disposition du Secrétaire général par l’OIAC, 
pour répondre à une demande effectuée en vertu de l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article II de 
l’Accord et du paragraphe 27 de la partie XI de l’annexe sur la vérification à la Convention, sont 
fournies dans la mesure de leur disponibilité. Toute activité ou entreprise en collaboration visée 
par le présent Arrangement supplémentaire est évaluée au cas par cas et réalisée sous réserve des 
circonstances d’une demande particulière et de la disponibilité de ressources suffisantes à ces fins, 
ainsi que du programme de travail, des activités prioritaires, du règlement intérieur, des 
réglementations, politiques, procédures administratives et pratiques de chaque organisation. 

3. Les deux Parties désigneront les unités fonctionnelles du secrétariat de leur organisation 
qui seront chargées de la coordination et de la mise en œuvre pratique des activités au titre du 
présent Arrangement supplémentaire au nom du Secrétaire général et du Directeur général, 
respectivement, et s’en informent mutuellement. Les représentants de ces unités se réuniront 
autant que de besoin pour examiner et évaluer la mise en œuvre du présent Arrangement 
supplémentaire, et pour envisager d’éventuelles améliorations à cet égard, basées sur l’expérience. 

Article III. Dispositions financières 

1. Les frais encourus par l’OIAC dans le cadre des activités menées en vertu des 
alinéas a) et b) du paragraphe 2 ci-dessus sont pris en charge par l’Organisation des Nations Unies, 
moyennant remboursement. Ces frais incluent, entre autres, les traitements du personnel, les 
honoraires des consultants, les indemnités journalières de subsistance et de déplacement, les coûts 
relatifs aux équipements, aux services et aux assurances. Le Secrétaire général et le Directeur 
général conviennent, dans un accord distinct, des coûts et des modalités de remboursement. 

2. Dans la mesure où toute activité menée en vertu de l’article premier ci-dessus peut 
entrainer des engagements supplémentaires occasionnant des obligations financières 
supplémentaires non prévues par le présent Arrangement supplémentaire, celles-ci font l’objet 
d’arrangements distincts entre les Parties avant le début de ladite activité. 

3. Chacune des deux organisations est soumise à son propre règlement financier et à ses 
propres règles de gestion financière. 
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Article IV. Responsabilités 

Sauf dispositions contraires du présent Arrangement supplémentaire, chacune des deux 
organisations est seule responsable de la manière dont elle mène ses activités collaboratives au 
titre du présent Arrangement supplémentaire et/ou de tout arrangement ultérieur. Aucune des deux 
organisations ne peut par conséquent être tenue responsable des pertes, accidents, dommages ou 
blessures encourus ou causés par l’autre organisation ou le personnel, les consultants ou autres 
contractants de l’autre organisation, liés aux activités collaboratives menées en vertu du présent 
Arrangement supplémentaire ou de tout arrangement ultérieur, ou résultant de celles-ci. 

Article V. Protection de la confidentialité 

1. Aucune disposition du présent Arrangement supplémentaire ne peut être interprétée 
comme obligeant les Parties à fournir de la documentation, des données et informations dont la 
communication pourrait, selon elles, constituer une violation d’une ou plusieurs obligations de ses 
actes constitutifs ou de sa politique en matière de confidentialité. 

2. La transmission de documents, données et informations classifiés à l’autre Partie est 
exclusivement destinée à un usage officiel et soumise aux règles et procédures applicables de la 
Partie d’origine concernant la protection, le contrôle et la transmission d’informations classifiées. 

Article VI. Dispositions générales 

1. Le présent Arrangement supplémentaire prend effet à la date de sa signature par les deux 
Parties. S’il y a plusieurs dates de signature, la date de prise d’effet du présent Arrangement 
supplémentaire est la dernière de ces dates. Le présent Arrangement supplémentaire peut être 
dénoncé par l’une ou l’autre Partie à tout moment et sans motif, moyennant un préavis écrit de 
six mois. 

2. Le présent Arrangement supplémentaire peut être modifié à tout moment, par 
consentement mutuel écrit des Parties. Le préavis de dénonciation ou les propositions de 
modification sont communiquées par écrit entre le Secrétaire général et le Directeur général. 

3. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent Arrangement 
supplémentaire est réglé à l’amiable. 

FAIT en deux exemplaires originaux en langue anglaise, l’un destiné au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies et l’autre au Directeur général de l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques. 

Pour le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies : 
ANGELA KANE 

Haute-Représentante pour les affaires de désarmement 
Bureau des affaires de désarmement  

New York, le 20 septembre 2012 

Pour l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques : 
AHMET ÜZÜMCÜ 
Directeur général 

La Haye, le 14 septembre 2012 
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